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Dominique PERDRIEAU, 
président du Syndicat et 
Jean-Jacques DERVIEUX, 
président du SAGE

En 2024, le Syndicat Layon Aubance Louets a poursuivi ses efforts 
pour préserver et restaurer les cours d’eau et l’hydrologie de son 
bassin versant. 

Tout au long de l’année, les viticulteurs, les agriculteurs et le grand 
public ont été encouragés, grâce à des ateliers de sensibilisation, 
à adopter des pratiques plus respectueuses de l’environnement. 

Des travaux de restauration écologique ont été réalisés sur plusieurs 
sites, renforçant ainsi les écosystèmes locaux. Aussi, la gestion 
contre les espèces exotiques envahissantes s’est intensifiée avec le 
recrutement d’un nouvel agent. 

Toutes ces actions ont été rendues possibles grâce à la collaboration 
de partenaires locaux afin de promouvoir une gestion durable de 
la ressource en eau. 

Des programmes de plantation de haies ont été mis en place, dans 
la continuité des années précédentes.

Enfin, le syndicat a continué à surveiller et participer à l’amélioration 
de la qualité des rivières, assurant une vigilance constante sur l’état 
des milieux aquatiques.

EDITO 

Tête de bassin versant de l’Hyrôme 
à Saint-Georges-des-Gardes,  
Chemillé-en-Anjou
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1. DÉFINITION 
Qu’est ce qu’un Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SAGE) ?
C’est un document traduisant un projet de territoire qui 
fixe des objectifs généraux d’utilisation, de protection et de 
mise en valeur de la ressource en eau et des écosystèmes 
aquatiques.  Il est élaboré de façon concertée par une 
Commission Locale de l’Eau (CLE), à l’échelle d’un terri-
toire composé de plusieurs “bassins versants” (territoire où 
toutes les eaux convergent vers un même cours d’eau).
Il est constitué de deux documents principaux :
- �le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD)
- le règlement 

LE SAGE LAYON AUBANCE LOUETS
Le saviez-vous ? 

Le SAGE est opposable aux tiers et à l’administration, 
c’est-à-dire que tout le monde doit respecter son règlement.

Bassin versant

Le saviez-vous ? 
Les limites du 

territoire ne sont 
pas des limites 
administratives. 

Elles ont été 
établies sur 
les limites 

hydrographiques, 
c’est-à-dire selon 
les limites d’un 
bassin versant.

Carte des établissements Publics de Coopération Intercommunale

SAGE



5

Voir la 
fiche 

en ligne

12 masses 
d’eau superficielles et une 
partie de la masse d’eau Loire

et 2 régions 
(Pays-de-la-Loire et Nouvelle-
Aquitaine)

1 275 km 
de cours d’eau

Une estimation 
d’environ  
DU TERRITOIRE serait couvert par des ZONES HUMIDES

7 
intercommunalités

100 000 
HABITANTS sur 2 DÉPARTEMENTS 

(Maine-et-Loire et les Deux-Sèvres)

45 
communes

Superficie de 

1 385 km2

 2. LES CHIFFRES CLÉS

4 %

Carte de situation 
du SAGE dans les 
départements de 
Maine-et-Loire et 
des Deux-Sèvres
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LE SAGE LAYON AUBANCE LOUETS

Le sud et l’ouest du territoire sont des zones de bocage essentiellement tournées vers la polyculture.
À l’est, la région de Doué-en-Anjou est marquée par de grandes plaines céréalières et des cultures spécialisées 
(pépinières, etc.). Les vignes sont regroupées sur un axe qui traverse le territoire, le long des coteaux du Layon 
et de l’Aubance.

3. LES ACTIVITÉS SOCIO-ÉCONOMIQUES

Sablière des Grandes Biousses, 
les Alleuds, Terranjou

Le secteur agricole regroupe :

89 % 
D'ESPACES 
AGRICOLES

Répartition de l’occupation du sol  : 

6 %  
pour les AUTRES 
ESPACES (villes, etc.)

2e
 SECTEUR 

après les services 
et le commerce 

20 %  
des ENTREPRISES  
DU TERRITOIRE

5 % 
pour LA 
FORÊT 

Carte de l’occupation 
des sols
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Orchis bouffon, Anacamptis morio  
Coteaux de Pont-Barré, Beaulieu sur Layon

Le territoire du SAGE présente des richesses naturelles qui font l’objet d’un classement avec une règlementation qui s’y rapporte 
destinée à protéger les habitats naturels, la faune et la flore sauvage. Il est caractérisé par : 

4. LE PATRIMOINE NATUREL

Zone Natura 2000 : 
située principalement sur les bords de Loire et 
sur la vallée du Layon. C’est un dispositif de 
protection. Les projets d’aménagement font 
l’objet d’une étude d’incidence sur le milieu et 
ne peuvent se concrétiser que s’il est préservé.

Zones Naturelles d’Intérêt 
Ecologique, Faunistique 
et Floristique (ZNIEFF) : 
c’est un inventaire et donc 
un outil d’appréciation 
ou d’aide à la décision en 
matière d’aménagement.  
On distingue 2 types :  
l’un est défini par la 
présence d’espèces 
remarquables et l’autre  
par des ensembles  
naturels et paysagers.

Parc Naturel Régional Loire 
Anjou Touraine (PNR - LAT) : 
c’est un territoire rural, reconnu 
au niveau national pour sa 
forte valeur patrimoniale et 
paysagère, qui s’organise 
autour d’un projet concerté 
de développement durable, 
fondé sur la protection et la 
valorisation de son patrimoine.

Arrêtés “aires de 
protection de biotope” : 
ce sont des aires protégées 
à caractère règlementaire 
qui ont pour objectif de 
prévenir la disparition 
d’espèces protégées.

Réserve Naturelle 
Régionale : 
située près du Pont Barré 
à Beaulieu-sur-Layon. 
Elle constitue à la fois un 
vecteur des stratégies 
régionales en faveur de la 
biodiversité et un outil de 
valorisation des territoires.

Espaces Naturels 
Sensibles (ENS) : 
ils ont pour objectif de 
préserver la qualité des 
sites, des paysages, des 
milieux naturels et d’assurer 
la sauvegarde des habitats 
naturels.

Carte du patrimoine naturel
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LE SAGE LAYON AUBANCE LOUETS

La Directive Cadre Européenne sur l’Eau (DCE) votée au Parlement européen 
et transcrite en droit français par la loi sur l’eau et les milieux aquatiques 
(2006) définit les conditions d’atteinte de  «  bon état » pour les masses d’eau.
Deux états sont évalués pour l’atteinte du bon état d’une masse d’eau :

5. L’ÉTAT DES MASSES D’EAU DE SURFACE
Le saviez-vous ? 

Une masse d’eau de surface est 
une grande quantité d’eau qui se 
trouve dans un endroit spécifique, 

comme un océan, une mer, un 
lac ou une rivière. Elle peut être 
salée (comme l’océan) ou douce 

(comme un lac).

-Évaluation de l’état écologique : 
C’est l’appréciation de la structure et du fonctionne-
ment des écosystèmes aquatiques. Il est basé 
sur l’évaluation des paramètres biologiques 
(présence d’êtres vivants végétaux et animaux) et 
des paramètres physico-chimiques (température, 
oxygène dissous, nutriments, polluants spécifiques, 
etc.). 5 classes d’état sont possibles.

- Évaluation de l’état chimique : 
C’est l’appréciation de la qualité d’une eau sur la base 
des concentrations en polluants (métaux lourds, pesti-
cides, polluants industriels et autres polluants). L’état 
chimique comporte deux classes : bon et mauvais. 
Le bon état chimique d’une eau de surface est atteint 
lorsque les concentrations en polluants ne dépassent 
pas les normes de qualité environnementale (concen-
tration d’un polluant qui ne doit pas être dépassée 
pour la santé humaine et l’environnement).

Il n’y a pas de nouvel état depuis 2019. La directive cadre sur l’eau impose aux Etats membres une révision de 
l’état des lieux du bassin tous les 6 ans, un nouvel état est prévu pour 2025.

Cartes de l’état écologique et de l’état chimique des masses d’eau du SAGE 
état des lieux 2019 AELB
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B. LA VIE DU SAGE (RÉVISION ET APPROBATION)

Le SAGE fixe pour les 6 années à venir la feuille de route 
et les objectifs à atteindre.
Enjeux principaux du SAGE :
1- Gouvernance et organisation
2- Qualité physico-chimique des eaux 
3- Qualité aquatique des milieux
4- Aspects quantitatifs
Les documents du SAGE :
- �Le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable
- �L’évaluation environnementale, le rapport de présentation 

et la déclaration environnementale
- Le règlement

En 2006, le premier SAGE 
a été approuvé. Ensuite, en 
2011, la Commission Locale 
de l’Eau a engagé sa révision 
(évaluation, diagnostic, rédac-
tion du Plan d'Aménagement 
de Gestion Durable et du 
Règlement, consultations).

Vote de la CLE

L'historique

Le projet de SAGE révisé 
a été adopté par la CLE 
 le 18 octobre 2020 à 

l’unanimité de ses membres 
présents et représentés.

Emergence Elaboration

Approbation 
du SAGE

Mise en œuvre

1e Révision

2018 2019 2020 20212012 201520092004 201720112006 2014200820031999 20011997 201620102005 2013200720021998 200019961995

4/05/2020 : approbation  
du SAGE révisé

2022 2023 2024
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La CLE est créée pour élaborer, suivre, mettre en œuvre et réviser le SAGE 
Layon Aubance Louets. C’est le « parlement local de l’eau ». Elle n’est pas 
dotée de la personnalité morale de droit public et ne peut donc pas être maître 
d’ouvrage. Elle est portée par une structure au moins égale au périmètre du 
SAGE, il s’agit du Syndicat Layon Aubance Louets. Régulièrement les arrêtés 
de composition de la CLE sont modifiés pour remplacer des membres (démis-
sion d’un élu par exemple) ou en faire entrer de nouveaux (collège des usagers 
par exemple). Le dernier arrêté de composition de la CLE date du 23 février 
2024. Son organisation est tripartite : 3 collèges et 56 membres.

C. ORGANISATION

Collège 1 :
 ÉLUS LOCAUX 

Collège 2 : USAGERS : Fédération de 
pêche, association de riverains, Fédération 
Viticole de l’Anjou, Chambres Consulaires...

30,4 %
17

14,2 %
8

Collège 3 : SERVICES DE L’ETAT ET 
ÉTABLISSEMENTS PUBLICS : Agence de 
l’eau Loire-Bretagne, OFB, DDT, DREAL...

CLE
31
55,4 %

1. �LA COMMISSION LOCALE DE L’EAU (CLE) 

2. �LE FONCTIONNEMENT 
DE LA CLE - �composé de 21 membres représentants des 3 collèges, 

- �prépare les dossiers techniques et séances de la CLE 
avec l’appui administratif et technique du SLAL. 

La CLE donne mandat au Bureau pour élaborer des avis 
concernant des dossiers sur lesquels elle est officielle-
ment saisie.

3. LE BUREAU DE LA CLE 

4. RENOUVELLEMENT
En 2023, M. Dervieux a été élu Président de la 
CLE à la suite de la démission de M. Perdrieau. 
M. Dervieux était vice-président en charge du 
bassin versant du Layon Aval.  En mars 2024, une 
élection d’un nouveau vice-président a eu lieu, 
M. Vitré représentant de Cholet Agglomération 
a été nommé vice-président.

LE SAGE LAYON AUBANCE LOUETS

L. Dervieux est 
assisté par  
4 vice-présidents qui 
représentent chacun 1 des 4 
bassins versants du territoire.

COMMISSION 
THÉMATIQUE 

(ASSAINISSEMENT)
1 fois par an

COMMISSION 
LOCALE DE L'EAU 
(se réunit 3 à 4 fois 

par an)

BUREAU 
DE LA CLE 

(se réunit 4 à 6 fois 
par an)

Suivi des indicateurs 
assainissement

Secrétariat 
technique et 
animation 
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5. LES RÉUNIONS 
a. Les séances plénières 
Au cours de l’année 2024, la CLE s’est réunie à  
3 reprises. Avec pour ordres du jour :

> Le 15 mars 2024  
- �Information nouvel arrêté de composition de la CLE 

en date du 23/02/2024
- �Vote du 4ème Vice-président
Réunion de CLE suivie d’un COPIL PTGE

> Le 19 avril 2024
- �Compte administratif 2023 et budget prévisionnel 

2024, 
- Présentation du rapport d’activité 2023,
- �Présentation et validation du plan de communication 

/ sensibilisation « SAGE »
- �Information sur le projet de décret relatif aux SAGE
Réunion de CLE suivie d’un COPIL PTGE

> Le 11 octobre 2024
- Scénario d’irrigation de gestion collective 
- ���Proposition modification composition :  

entrée UNICEM*

Réunion de CLE suivie d’un COPIL PTGE

b. Le Bureau de la CLE
Le bureau s’est réuni à 4 reprises pour préparer les 
réunions de la CLE et des COPIL PTGE.

c.  Le comité « assainissement » 
Créé en 2019, il est composé des représentants des 
collectivités ayant la compétence « assainissement », 
d’associations de consommateurs et des services de 
l’Etat. Il a pour objectif de dresser une situation de 
l’assainissement sur le territoire, de rappeler les dis- 
positions du SAGE les concernant et de réfléchir à des 
plans d’actions pour l’amélioration de la qualité de 
l’eau en sortie des stations d’épuration (STEP).
Ce comité ne s’est pas réuni en 2024.

Perspectives 2025-26 : 
Travail de collectes et étude des données concernant 
l’assainissement.

Olivier VITRÉ, Maire de Saint-Paul-du Bois,  
en charge de l’assainissement collectif et  
non collectif (SPANC) à Cholet Agglomération. 
Elu vice-président de la CLE en mars 2024. 

Être vice-président de la CLE 
du bassin versant du Layon Aval 
est avant tout être acteur actif 
de cette instance qui réunit 
de nombreuses personnes 
concernées par la vie de nos 
rivières. Nous nous devons de 
bien mesurer les différents enjeux 
les concernant. Notamment, bien 
vérifier que leur étiage est perpé-
tuellement assuré mais aussi de 
définir les différents usages des 
différents acteurs. De nombreuses 
exploitations agricoles ont de forts 
enjeux économiques et financiers 
face à l’utilisation de l’eau nota-
mment au travers de l’irrigation 
de certaines cultures. Il convient 

de favoriser l’amélioration de 
nos cours d’eau notamment en 
améliorant les fonctionnements 
de nos stations d’épuration. 
Ce doit être l’affaire de tous, 
particuliers comme entreprises 
qui doivent ne rejeter que des 
eaux usées correctement traitées 
et favoriser les bons branche-
ments notamment entre eaux 
pluviales et eaux usées. 
L’enjeu de la CLE est de pouvoir 
prendre les meilleures décisions 
pour l’amélioration de nos cours 
d’eau et sécuriser leur avenir car 
n’oublions pas que chaque rivière 
est un petit ruisseau qui va vers la 
mer.

POINT DE VUE

Crue du Layon, Janvier 2024, Thouarcé, Bellevigne en Layon

*Voir le glossaire en dernière page
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LE SAGE LAYON AUBANCE LOUETS

Réunion de la CLE du 19 avril 2024 à TERRANJOU

Visite de la carrière des Alleuds, juillet 2024 avec les membres du 
bureau de la CLE

6. LES AVIS RENDUS PAR LA CLE

Consultations obligatoires de la CLE : dossiers loi 
sur l’eau soumis à autorisation environnementale.
Information de la CLE : dossiers loi sur l’eau soumis 
à déclaration environnementale.

1. Consultations obligatoires

• AVIS 1 : sur le projet de contournement des 
Alleuds, Brissac Loire Aubance 

Porteur de Projet : Département de Maine-et-Loire 
(CD49)
Objet : il s’agit du prolongement sur 3,3 km de la 
2x2 voies qui relie Angers (A 87) à Doué la Fontaine 
au droit des Alleuds. 
1/03/2024 : avis du bureau de la CLE : favorable, 
un avis avait déjà été formulé en 2023 (réserves 
levées dans ce nouveau dossier).

• AVIS 2 : sur le projet d’augmentation de la fromagerie 
de Vihiers

Porteur de Projet : Fromagerie de Vihiers rattachée à 
la société Fromarsac à Marsac (24430) sous le groupe 
SAVENCIA. 
Objet  : augmentation de la production fromagère  
journalière de 40 %
21/03/2024 : avis du bureau de la CLE  : compatible au 
SAGE avec recommandations.

• AVIS  3 : sur le projet de renouvellement et extension 
de la carrière des Alleuds, Brissac-Loire-Aubance

Porteur de Projet : GSM Granulats - groupe Heidelberg 
Materials 
Objet  :  projet de renouvellement et extension de la 
carrière
12/12/2024 : avis du bureau de la CLE : favorable avec 
réserves.

• AVIS  4 : sur le projet de renouvellement et extension 
de la carrière de Cléré-sur-Layon

Porteur de Projet : Carrières de Cléré et de travaux publics
Objet  :  projet de renouvellement et extension de la carrière
12/12/2024 : avis du bureau de la CLE : favorable avec 
nombreuses  réserves.

• AVIS  5 : sur le projet de contournement de Martigné-
Briand, Terranjou

Porteur de Projet : Département de Maine-et-Loire (CD49)
Objet : l’opération concerne l’aménagement du contour-
nement de Martigné-Briand (RD748). Le projet consiste à 
réaliser le contournement du centre-bourg via une route 
bidirectionnelle (obligatoire pour les poids-lourds). 
09/12/2024 : avis du bureau de CLE favorable.
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La Loire des confluences ©PNRLAT

2. Consultations non obligatoires

• AVIS 1 : sur le projet de Schéma Régional des 
Carrières (SRC) de Nouvelle Aquitaine

Porteur de Projet : Préfet de Nouvelle Aquitaine
Objet : projet de création du schéma régional des 
carrières.
L’objectif de ce schéma est de définir les conditions 
générales d’implantation, d’exploitation et remise en 
état des carrières à l’échelle régionale, ainsi que les 
orientations relatives à la logistique nécessaire à la 
gestion durable des ressources minérales. 	
05/07/2024  : avis du bureau de la CLE  : compatible 
avec le SAGE.

• AVIS 2 : sur la Modification n°2 du SCoT de Cholet 
Agglomération

Porteur de Projet : Cholet Agglomération
Objet : projet de modification  du SCoT afin de : 
- �Promouvoir le tourisme vert par la modification 

d’une prescription du SCoT,
- �Mettre à jour la définition et la cartographie des 

enveloppes urbaines dans le SCoT. 
02/09/2024 : avis du bureau de la  CLE : compatible 
avec le SAGE.

• AVIS 3 : sur le Projet de labellisation “ La Loire des 
Confluences” au zonage Ramsar 

Porteur de Projet : Parc Naturel Régional Loire-Anjou-
Touraine (PNRLAT)
Objet : PNRLAT candidate à la labellisation d’une 
partie de son territoire en site Ramsar. Dénommé  
« Loire des confluences », il intègre La Loire de Cinq-
Mars-La-Pile aux Ponts-de-Cé et ses affluents. 
20/12/2024 : avis du bureau de la CLE : favorable à ce 
projet de labellisation.

3. Synthèse des dossiers réceptionnés depuis 2018

Dossiers réceptionnés par la CLE du SAGE Layon 
Aubance Louets :

La CLE émet un avis sur les dossiers d’autorisation, 
le bureau de la CLE a délégation pour les avis. Elle est 
informée des dossiers de déclaration. En 2024, 25 dossiers 
de déclaration ont été portés à connaissance de la CLE, 
ils concernent différents domaines :

Domaine Type de dossier Nb.

Urbanisme Aménagement/création lotissement 5

Assainissement
Construction d’une station d’épuration (STEP) 1

Plan d’épandage des boues de STEP 4

Agriculture

Création de réserves d’eau 3

Création d’un forage 1

Régularisation forages ou plans d’eau 9

Changement bénéficiaire de plans d’eau 2

 Dossiers de Déclaration (information de la CLE)
 Dossiers d’Autorisation ou autres consultations  (avis de la CLE)
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A. FONCTIONNEMENT 

LE SYNDICAT LAYON AUBANCE LOUETS

1. LES STATUTS
Les membres statutaires qui composent le Comité Syndical pour la partie de leur territoire situé dans 
le bassin sont les 7 Établissements Publics de Coopération Intercommunale à fiscalité propre (EPCI) du 
territoire (voir carte ci-dessous).

Le Comité Syndical est ainsi composé de 29 délégués titulaires 
et de 22 délégués suppléants avec un système électoral 
permettant de respecter la représentation de chacune des 
collectivités au regard de leur contribution financière. 

2. LE COMITÉ SYNDICAL

SLAL

Carte des établissements 
publics de coopération 
intercommunale (EPCI)

LE SYNDICAT LAYON AUBANCE LOUETS

Le Syndicat exerce, pour le compte des collectivités, les compétences liées à la « Gestion des milieux 
aquatiques et de la prévention des inondations » (GEMAPI), à la mise en œuvre des actions inscrites au 
SAGE, et à l’atteinte des enjeux environnementaux. 
Ses missions sont identifiées à l’article L. 211-7 du code de l’environnement : 
1°. 	 L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique ;
2°. 	� L’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau, y compris les accès à ce cours d’eau, à ce canal, à 

ce lac ou à ce plan d’eau ;
4°. 	 La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l’érosion des sols ;
6°. 	 La lutte contre la pollution ;
7°. 	 La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ;
8°. 	� La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des formations 

boisées riveraines ;
10°. �L’exploitation, l’entretien et l’aménagement d’ouvrages hydrauliques existants ;
11°. �La mise en place et l’exploitation de 

dispositifs de surveillance de la ressou-
rce en eau et des milieux aquatiques.

12°. �L’animation et la concertation dans le 
domaine de la gestion et de la protection 
de la ressource en eau et des milieux 
aquatiques dans un sous-bassin ou un 
groupement de sous-bassins, ou dans 
un système aquifère, correspondant à 
une unité hydrographique. 

Par ailleurs, le SLAL exerce pour le compte de la 
Commission Locale de l’eau, l’animation du SAGE.
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Président
PERDRIEAU Dominique
CC LOIRE LAYON AUBANCE
Conseiller municipal de 
Bellevigne-en-Layon

Vice-Président milieux 
aquatiques Louet et Petit Louet
PELLETIER François
CC LOIRE LAYON AUBANCE
Conseiller municipal de 
Les Garennes-sur-Loire

1er Vice-Président coordonnateur des 
milieux aquatiques et Vice-Président 
milieux aquatiques Layon aval
DERVIEUX Jean-Jacques
CC LOIRE LAYON AUBANCE
Conseiller municipal de 
Val-du-Layon

Vice-Président pollutions diffuses 
agricoles et viticoles
MARTIN Hervé
MAUGES COMMUNAUTE
1er Vice-Président de Mauges 
Communauté (Pôle Aménagement) 
et Maire de Chemillé-en-Anjou

Vice-Président milieux 
aquatiques Layon amont
CONCHON Jacques
DOUE-EN-ANJOU
3ème Adjoint de Doué-en-Anjou 
(Espaces publics, espaces verts 
et cimetières) et Maire délégué 
des Verchers-sur-Layon

Vice-Président gestion quantita-
tive de la ressource en eau
COCHARD Jean-Pierre
CC LOIRE LAYON AUBANCE
4ème Vice-Président 
CC Loire Layon Aubance (voirie) 
et Maire de Terranjou

Délégué membre du bureau
HENRION Thibault
SAINT-MACAIRE-DU-BOIS
Conseiller municipal de 
Saint-Macaire-du-Bois

Délégué membre du bureau en 
charge de la communication
MOUSSERION Eric
CA SAUMUR VAL DE LOIRE
14ème Vice Président de Saumur 
Val de Loire (GEMAPI) et 
Maire d’Antoigné

Vice-Présidente milieux 
aquatiques Aubance
GINESTET Odile
MURS-ERIGNE
Conseillère municipale 
de Mûrs-Erigné 
déléguée à l’environnement)

Vice-Président en charge des 
Infrastructure Agro-Ecologique 
(IAE) et du Bocage
PIERROIS Benoît
AGGLO DU CHOLETAIS
4ème Adjoint de Lys-Haut-Layon 
(services extérieurs)

Informations sous les photos :
- �Fonction au Syndicat Layon 

Aubance Louets
- �NOM et prénom
- ��COMMUNE ou  

EPCI-FP membre du syndicat
- �Fonctions locales
Les comptes rendus sont 
disponibles sur notre 
site dans la 
rubrique : 
« Qui sommes-
nous / Les 
élus »

Le Comité Syndical a élu son Bureau. Voici sa composition : 

Vice-Président Collectivités, en 
charge des Zones Humides (ZH) et 
Espaces Naturels Sensibles (ENS) 
Philippe CESBRON
CC LOIRE LAYON AUBANCE
Vice-président délégué à la 
transition écologique et climatique
Démission le 9 septembre 2024
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Chaque Vice-Président est chargé d’animer 1 ou 2 commissions spécifiques assisté d’autres élus sous la prési- 
dence de D. PERDRIEAU. Les commissions thématiques opérationnelles sont composées :
- des élus et agents GEMAPI des EPCI membres,
- d’élus délégués,
- des partenaires financiers, institutionnels et techniques.
Elles ont pour objet de suivre, mettre en œuvre et évaluer les actions de la programmation d’actions 
opérationnelles. Elles émettent des avis stratégiques qui seront soumis au bureau du SLAL.
Une réorganisation de répartition des thématiques s’est opérée courant 2024 afin de créer plus de 
transversalité, tout en gardant des groupes de travail plus thématiques, à mobiliser au cas par cas :

3. LES COMMISSIONS

LE SYNDICAT LAYON AUBANCE LOUETS

Elle suit :  
- �Les travaux cours d’eau permet-

tant la restauration hydro-
morphogique de sites et leur 
continuité écologique, 

- �Les actions de préservation de 
la biodiversité des milieux aqua-
tiques, notamment en espaces 
naturels sensibles, 

- �La déclinaison du programme 
d’actions “Espèces Exotiques 
Envahissantes”.

Commission « TERRITOIRE » :

Travaux à Concourson-sur-Layon, 2024

Suivi des écoulements, 
Boucharderie, février 

2024

Elle suit  : 
- �Les actions en faveur du milieu agricole pour 

la préservation de la ressource en eau (qualité 
et quantité), 

- �Les aménagements d’infrastructures agro-
écologiques (haies, zones tampons, fossés à 
redents), 

- �La restauration de zones humides et de mares, 
- �L’amélioration de la connaissance hydrologique 

du territoire (eaux de surface et souterraines).

Commission « MILIEUX AQUATIQUES » :

  Chargée de mission quantitative (HMUC, PTGE)
Axelle SEGUIN            

Elle attribue les marchés publics passés selon une 
procédure formalisée.

Commission « APPEL D’OFFRES » :

Le rôle de la commission finances est consultatif : elle 
propose, elle n’a pas de pouvoir de décision. 
Elle prépare les Débats d’Orientations Budgétaires 
(DOB) qui élaborent les grandes perspectives retenues 
pour les prochaines années. Ce débat précède obliga-
toirement le vote du budget au Comité Syndical.

Commission « FINANCES » :

Elle suit le plan de communication (destina-
taires, supports, programmation…). Elle répond 
aux besoins d’accompagnement des actions du 
Syndicat.

Commission « COMMUNICATION » :
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Technicien de rivière Layon amont
Antoine MONNIER

Chargée de communication (0.8 ETP)
Pascale GERVAIS

Technicienne de rivière 
Layon médian, Rives de la Loire  

et Coordination (0.9 ETP) 
Coralie DEBARRE

ANIMATION TECHNIQUE ET TRAVAUX

Chargée de projets environnement et Coordination technique (0.8 ETP)
Marie JONCHERAY

Gestionnaire finances  
et commande publique

Nelly NORMAND

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

TERRITOIRE COURS D’EAU

PLANIFICATION COMMUNICATION  
SENSIBILISATION

Gestionnaire RH et  
administration générale (0.5 ETP)

Christelle MAROLLEAU

Animatrice SAGE (CLE, SIG) (0.9 ETP)
Pascaline BOUQUET

Animatrice agriculture durable, 
 Bocage et Hydrologie  

Régénérative et Coordination 
Morgane GUILBAUD

Technicienne de rivière Aubance Louets
Marion LAUER

Chargée de mission biodiversité  
Valérie CHALUMEAU

Chargée de projets infrastructures 
agro-écologiques et Bocage

Virginie CAILLEAU

Technicien de rivière  (0.9 ETP)
Layon aval

Benjamin AUDEBAUD

  Chargée de mission quantitative (HMUC, PTGE)
Axelle SEGUIN            

15 agents, 14 ETP

Chargée de mission 
LIFE REVERS’EAU 

sur la masse d’eau du « Jeu » 
Pauline GORGEON

POINT DE VUE
2024 a été une année charnière avec d’une part la fin du 11e programme de l’agence de 
l’eau Loire-Bretagne et le bilan de la phase 1 du contrat territorial Eau 2022-2024 et d’autre 
part le lancement du 12e programme de l’agence de l’eau Bretagne et l’élaboration de la 
seconde phase du contrat territorial Eau 2025-2027 avec pour nouvelle dénomination « accord 
de territoire ». Toute l’équipe a été mobilisée pour tenir les délais contraints et atteindre les 
objectifs de calendrier fixés par les élus en partenariat avec tous les acteurs concernés. 
L’équipe s’est également renforcée avec l’arrivée de 5 nouveaux collègues en 2024.

DIRECTION
Yannick LOCHU

4. L'ORGANIGRAMME

Yannick 
Lochu, 
directeur
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Depuis 2022, le SLAL s’est engagé dans une démarche d’eco-exemplarité, l’objectif est de :
- réduire l’impact de la structure sur son environnement, favoriser des pratiques plus vertueuses,
- augmenter la coopération des agents grâce à l’engouement sur cette thématique.

L’engagement dans cette démarche a été possible grâce à l’implication de la direction et à la motivation 
des agents. De nombreuses actions ont déjà été lancées :
- Déchets (composteur, tri amplifié),
- Quotidien (réduction des déchets, sobriété, achat d’occasion...),
- Mobilité des agents (covoiturage, vélotaf, télétravail),
- Entretien des espaces verts (éco-pâturage, création d’une mare...).

Chaque année, un bilan des actions en cours est réalisé avec tous les 
agents, lors de cette rencontre de nouvelles actions sont proposées 
par les agents.

5. L’ÉCO-EXEMPLARITÉ

éco-vélo 

- Poursuite des actions
- �Archivage papier et surtout 

numérique
- �Actions d’économie d’énergie 

liées à la rénovation du bâtiment

Perspectives 2025

LE SYNDICAT LAYON AUBANCE LOUETS



19

Les principales raisons qui n’ont pas permis 
d’atteindre tous les objectifs traduits dans le 
budget sont :
- �les conditions météorologiques difficiles avec 

pour effet la suspension des travaux sur les 
cours d’eau,

- �le temps nécessaire pour la prise de poste des 
nouveaux collègues, 

- �le report demandé par un partenaire sur 
certaines opérations en lien avec la capacité 
financière disponible liée à la fin du 11e 
programme, 

- �le temps nécessaire à la préparation de la 
nouvelle programmation 2025-2027. 

Les actions opérationnelles sont financées à 
hauteur de 35 % du montant de la contribution 
des membres.

DEPENSES BP 2024 CA 2024

FONCTIONNEMENT 2 631 424,95 1 736 434,17

INVESTISSEMENT 2 016 877,19 349 709,23

TOTAL 4 648 302,14 2 086 143,40

RECETTES BP 2024 CA 2024

FONCTIONNEMENT 2 631 424,959 1 428 178,17

INVESTISSEMENT 2 016 877,19 950 505,93

TOTAL 4 648 302,14 2 378 684,10

RESULTAT BP 2024 CA 2024

FONCTIONNEMENT 0.00 -308 256,00

INVESTISSEMENT 0.00 600 796,70

TOTAL 0.00 292 540,70

B. LE BILAN FINANCIER
Le Syndicat Layon Aubance Louets est un syndicat mixte, financé principalement par les subventions publiques 
et la contribution de ses membres. Il peut également recourir à des participations diverses lorsqu’il agit pour le 
compte d’autres collectivités. Les chiffres et résultats présentés ci-après sont issus du Compte Administratif 2024 :

Petits travaux de déplacement d’un talus à Thouarcé, Bellevigne en Layon



20

LE SYNDICAT LAYON AUBANCE LOUETS

C. NOS MISSIONS ET EXEMPLES D’ACTIONS

L’animation et la concertation dans le domaine de
la gestion et de la protection de la ressource en
eau et des milieux aquatiques : maîtrise d’ouvrage 
de la Commission Locale de l’Eau, secrétariat et 
animation du SAGE, de contrats territoriaux  : études 
préalables et de concertation nécessaires à l’échelle du 
bassin versant (définition des flux polluants maximum 
admissibles, plans de gestion de la ressource ou des 
zones humides, volumes prélevables...), études de 
définition de contrat, études d’évaluation, études 
liées à la révision du SAGE, actions de communication 
et de sensibilisation.

L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de 
bassin hydrographique : étude et mise en œuvre de 
stratégies globales d’aménagement du bassin versant 
(infiltration, ralentissement...).

L’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou 
plan d’eau : lutte contre les espèces exotiques 
envahissantes (EEE), restauration morphologique de 
cours d’eau...

La maîtrise du ruissellement ou la lutte 
contre l’érosion des sols : études et 
travaux en lien avec la gestion des eaux 
pluviales et la lutte contre l’érosion à 
l’échelle d’un bassin ou d’un sous bassin 
versant (hors ruissellement urbain) : 
plantations de haies ou de talus, restau-
ration de ripisylve...

Le syndicat a pour mission, de gérer de façon 
équilibrée et durable la ressource en eau et les 
milieux aquatiques, sur son territoire, dans le 
respect des droits et obligations des riverains et de 
leurs associations. Sur les compétences qui lui sont 
octroyées, il conclut avec les financeurs (Agence de 
l'eau Loire Bretagne et Région Pays-de-la-Loire) un 
Contrat Territorial (voir page dédiée).
Pour répondre à ses objectifs, le syndicat :
- �Assure le portage et la coordination de la mise en 

œuvre du Schéma d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux Layon Aubance Louets (SAGE), 

- �Entreprend tous travaux, actions, ouvrages ou 
installations présentant un caractère d’utilité pour 
tout ou partie de ses membres à l’échelle du 
périmètre du SAGE.

Sensibilisation à la vie aquatique, Maison de la pêche, Brissac-Quincé

Aménagement de fossés à redents sur le bassin versant de l’Hyrôme

Travaux d’arrachage de la Jussie, Beaulieu-sur-Layon, avec les jeunes d’Unis-Cité

Plantation de haies, Valanjou, Chemillé-en-Anjou
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La lutte contre les pollutions diffuses agricoles : 
évaluation, lutte et prévention des impacts cumulés des 
pollutions à l’échelle d’un bassin ou d’un sous bassin 
versant dans l’objectif d’améliorer la qualité globale 
de la ressource en eau et de veiller à sa conservation : 
plans de réduction des apports polluants, plan de lutte 
contre les pollutions par les produits phytosanitaires…

La protection et la conserva-
tion des eaux superficielles et 
souterraines : gestion quanti-
tative de la ressource, préserva-
tion de la ressource actuelle et 
future : projet de territoire pour 
la gestion de l’eau (PTGE), suivi 
des cumuls des prélèvements, 
actions en faveur des nappes 
stratégiques et de leurs zones 
de sauvegarde…

L’exploitation, l’entretien et l’aménagement d’ouvrages hydrauliques existants : 
études et travaux d’aménagement et de gestion des barrages, ouvrages implantés sur le réseau hydrographique.

La protection et la restauration des sites, des 
écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi 
que des formations boisées riveraines : 
actions en matière de restauration de la continuité 
écologique, de restauration morphologique ou de 
renaturation de cours d’eau…

La mise en place et l’exploitation de dispositifs de 
surveillance de la ressource en eau et des milieux 
aquatiques : mise en place de dispositifs de suivi et 
d’évaluation de la qualité de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques, du patrimoine hydrobiologique.

Journée technique, enherbement intercep

Piézomètres pour le diagnostic de forage autour de l’Aubance, 
Soulaines-sur-Aubance

Travaux de restauration d’une zone humide, Chalonnes-sur-Loire

Prises de mesures, suivi quantitatif de la ressource en eau
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A. LE CONTRAT TERRITORIAL EAU 2022-2027

OUTILS FINANCIERS DE MISE EN ŒUVRE 
DU SAGE

1. QU’EST-CE QU’UN CONTRAT 
TERRITORIAL EAU ?
Le contrat territorial Eau est un outil 

commun pour faciliter l’action locale 
et mutualiser les financements. 
Pour agir efficacement en faveur de 
la reconquête de la ressource en eau 
et des milieux aquatiques en Pays 
de la Loire, l’Agence de l’eau Loire-
Bretagne, la Région des Pays de la 
Loire, les Départements de Maine-
et-Loire, des Deux-Sèvres, l’État 
et la Commission Locale de l’Eau 
favorisent l’approche territoriale et contractualisent avec les acteurs 
locaux au travers d’un outil commun : le contrat territorial Eau (CT Eau). 

- �Améliorer la qualité de l’eau pour respecter les objectifs fixés 
par le SAGE sur les paramètres Nitrates, Phosphore et Pesticides 

- �Préserver et restaurer les milieux aquatiques et les milieux 
humides 

- �Limiter l’intensité des étiages dans un contexte de changement 
climatique 

- �Fédérer les acteurs autour d’une démarche commune et 
reconnue

3. BILAN 2022-2024 

CONTRATS

Signature du CT

2. STRATÉGIE MULTITHÉMATIQUES : 

Taux 
d’engagement 

80 %Montant 
programmé 
3 984 650 €

Montant 
engagé 

3 209 764 €

Montant des opérations engagées dans le 
CT Eau 2022-2024
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Volet Qualité Volet MA Volet ENS-ZH Volet GQRE Volet Mobilisation suivi
Montant programmé CT 22-24 968 661 € 1690 000 € 565 000 € 515 989 € 245 000 € 
Montant des opérations engagées 22-24 806 866 € 1412 269 € 375 555 € 384 701 € 230 373 € 

- € 

200 000 € 

400 000 € 

600 000 € 

800 000 € 

1000 000 € 

1200 000 € 

1400 000 € 

1600 000 € 

1800 000 € 

Montant des opérations engagées dans le CT Eau 2022-2024

Montant programmé CT 22-24 Montant des opérations engagées 22-24

4. PROJET D’ACCORD DE TERRITOIRE (AdT) 2025-2027

Programme d’actions 
de 2025 à 2027
(Répartition du budget)

0 500000 1000000150000020000002500000300000035000004000000

 Zones humides
 Gestion quantitative

 Communication-Sensibilisation
 Suivi

 Agr iculture
 Bocage

 Aménagements
 Biodiversité Milieux Aquatiques
 Milieux aquatiques- cours d'eau

L’Accord de Territoire est la nouvelle dénomination 
du Contrat Territorial eau. Au second semestre 
2024, les élus, les agents et les partenaires du 
Syndicat ont co-construit une nouvelle maquette 
de la programmation 2025-2027. Celle-ci décline les enjeux de la stratégie de gestion des milieux aquatiques 
en actions opérationnelles. Elle répond au 12e programme de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne et au règlement 
d’intervention sur l’eau de la Région des Pays de la Loire. Ce dispositif permettra le financement de 40 % du 
montant des actions opérationnelles du syndicat et de 60 % du montant des postes dédié à la mise en œuvre 
des actions. L’enveloppe financière des actions et postes inscrits à l’AdT 25-27 s’élève à  6 330 000 € sur 3 ans.

Principal 
maître 
d’ouvrage : 

Principaux financeurs : 
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Thématiques

 Restaurer les cours d’eau
 �Limiter le transfert des 
polluants grâce aux IAE

 Restaurer les zones humides
 �Accompagner les élevages 
herbagers au maintien des 
prairies

 �Étudier et caractériser les 
pollutions non-agricoles

 Communiquer/sensibiliser
 �Animation

Objectifs horizon 2027

- �Restaurer 3.5 km de cours 
d’eau

- �Créer 10 bassins tampons  
3 fossés à redents

- �Réhabiliter une zone / prairie 
humide

- �Prendre contact avec  
17 exploitations

- Réaliser une étude de suivi
- �Produire des documents de 

communication
- �Établir une gouvernance locale

C. LIFE REVERS’EAU SUR LE JEU 2024-2027

1. QU’EST-CE QUE LE LIFE REVERS’EAU ?
Le LIFE Revers’Eau est un programme d’action à l’initiative de la 
Commission Européenne et coordonné sur différents territoires par la 
Région des Pays de la Loire. Il octroie 4,5 milliards d’euros pour agir 
en faveur de la reconquête de l’eau dans les Pays de la Loire sur la 
période 2021-2027.

En 2024 le Syndicat Layon Aubance Louets est devenu bénéficiaire 
associé de ce projet en proposant la réalisation d’un programme 
d’action renforcé et intégré sur la masse d’eau du Jeu. 

Pour ce faire, 930 000€ (inclus dans l’Accord de Territoire) ont été 
alloués à ce territoire jusqu’en 2027, pour permettre le recrutement 
d’un agent et la mise en place d’actions en faveur de la reconquête 
du « bon état » de ce bassin versant.

Plan de financement : 
- L’Agence de l’Eau Loire-Bretagne 

40 %,
- La Commission Européenne

 30 %,
- Le Conseil Régional des Pays de la Loire 

10 %.
Le reste des dépenses est pris en  

charge par le Syndicat Layon 
Aubance Louets.

2. UN PROJET MULTITHÉMATIQUE

59%8%

3%

6%
2%
1%

21%

Répartition thématique de l’enveloppe financière allouée au projet sur le bassin versant Répartition thématique de l’enveloppe 
financière allouée au projet  
sur le bassin versant du Jeu

LES CONTRATS



25

D. LES OUTILS FINANCIERS COMPLÉMENTAIRES

1. �LE PACTE DE FAVEUR  
DE LA HAIE :

Ce dispositif, porté par l’état, permet : 
- �la sensibilisation et l’accompagnement à la gestion 

durable des haies,
- �l’accompagnement des agriculteurs pour faire 

émerger et concrétiser des projets de plantation, 
- �le développement rapide de projets de plantations 

et d’alignements d’arbres intra-parcellaires. 

2. ��LE PLAN BIODIVERSITÉ  
2022-2027 : 

Le Département de Maine-et-Loire mène une 
politique en faveur de la préservation, de la gestion 
et de la valorisation des milieux naturels et des 
espèces de son territoire. 
En 2024, ce dispositif à permis d’aider le SLAL à 
financer son programme de restauration/création 
de mares, ses actions biodiversité en faveur des 
Espaces Naturels Sensibles et ses sorties “Rendez-
vous nature en Anjou”.

3. LE FONDS VERT :
Le Fonds vert est un dispositif de l’état pour accélérer 
la transition écologique dans les territoires.
En 2024, ce dispositif a permis d’appuyer 
financièrement le SLAL pour le recrutement d’une 
chargée de mission biodiversité et la déclinaison 
de son programme d’actions “Espèces Exotiques 
Envahissantes“. L’oyon, La Jumellière, Chemillé-en-Anjou
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Le territoire Layon Aubance 
Louets est marqué par un équili-
bre fragile entre la quantité d’eau 
disponible dans ses cours d’eau 
et ses nappes, et les volumes 
d’eau prélevés pour les usages. 
Certains bassins versants présen-
tent déjà un déséquilibre quanti-
tatif. 
Ce constat s’accentuant avec le 
changement climatique, un Projet 
de Territoire pour la Gestion de 
l’Eau (PTGE) a été initié dès 2021 
pour résorber ce déséquilibre et 
pérenniser la ressource en eau du 
territoire.

Jean-Jacques DERVIEUX, 
Président de la Commission Locale de L’Eau, 
SAGE Layon Aubance Louets

Cette étude Hydrologie Milieux Usages 
Climat (HMUC) doit nous permettre de mieux 
connaitre :

- �Les besoins biologiques de nos milieux aquatiques, pour leur 
bon fonctionnement

- Le quantitatif qui est utilisé et disponible pour nos différents 
usages, ainsi que la réalisation d’une étude socio-économique

L’enjeu majeur consistera à étalonner l’ensemble de nos besoins 
vis-à-vis de la ressource dont on dispose. Un défi préoccupant mais 
pas insurmontable, compte tenu des phénomènes climatiques 
actuels et à venir.

Partager collectivement 
la ressource en eau, 
dans une perspective de 
changement climatique

POINT DE VUECONTEXTE

PROJET DE TERRITOIRE 
POUR LA GESTION DE 
L’EAU ET ÉTUDE HMUC

Ateliers de concertation, 27 juin 2024

ENJEU PRINCIPAL : QUANTITÉACTIONS
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Enquête citoyenne  sur notre rapport à l’eau et 
ateliers de concertation, 27 juin 2024

Lancement des études 
complémentaires pour finaliser 
le diagnostic HMUC.

Pour élaborer ce projet de territoire, un diagnostic préalable doit 
être réalisé : l’étude « Hydrologie Milieux Usages Climat » (HMUC). 
Cette étude permet de dresser un état des lieux des ressources en 
eau et des usages sur le territoire et d’estimer leurs sensibilités aux 
effets du changement climatique. Les conclusions de cette étude 
ont été rendues en mars 2024.

Sur la base des éléments de ce diagnostic, une phase de concertation 
avec les représentants des usagers de l’eau du territoire a été 
engagée d’avril à juin 2024 pour élaborer une stratégie de gestion 
de la ressource en eau. 

Au vu des premières conclusions de 2024, les services de l’Etat ont 
voulu que des études complémentaires soient menées afin de 
finaliser le diagnostic du territoire, notamment sur le volet milieux 
aquatiques et la définition de volumes prélevables en période de 
basses eaux. Des études complémentaires seront donc engagées à 
partir de 2025 pour compléter le diagnostic HMUC et pouvoir par la 
suite co-construire le programme d’actions du PTGE.

Chiffres clés

Perspectives 2025

3 COMITÉS DE PILOTAGE
2 COMITÉS TECHNIQUES
1 RAPPORT D’ÉTUDE
4 PHASES DE CONCERTATION
DÉPENSES 2022-2025 :          
                 200 500 €

DESCRIPTIF DE L’ACTION

Prestataires techniques :

Voir la 
fiche 

en ligne



28

La Chambre d’agriculture de 
la Région Pays de la Loire 
accompagne depuis 2022 les 
irrigants des bassins versants de 
l’Hyrôme et de l’Aubance dans 
la mise en place d’une gestion 
collective des prélèvements 
d’eau pour l’irrigation.
De  plus,  dans  le  cadre  du 
programme  LIFE  Revers’Eau, 
elle  implante  un  réseau  de 
sondes  capacitives  sur  les 
bassins versants de l’Aubance 
et de l’Hyrôme pour suivre l’état 
hydrique  des  sols  durant  la 
campagne d’irrigation et diffuser 
un conseil collectif auprès des 
irrigants de tout le territoire.

Jean-Pierre COCHARD,  
Vice-président en charge de la gestion 
quantitative de la ressource en eau,
élu au SLAL
La mise en place d’une gestion collective des 
prélèvements d’irrigation sur les bassins ver-
sants de l’Hyrôme et de l’Aubance est essen-
tielle pour garantir un partage équitable de 
la ressource en eau. Je constate une vraie 

volonté des irrigants de travailler ensemble et d’être accompagnés. 
Il est maintenant de notre responsabilité, en tant qu’acteurs du ter-
ritoire, de les écouter et de leur proposer des solutions adaptées 
pour qu’ils puissent continuer leur activité économique dans des 
conditions viables, tout en respectant la ressource en eau. Il y a une 
véritable prise de conscience que l’eau est une ressource partagée, 
et nous devons avancer ensemble vers une gestion durable et équi-
table des prélèvements sur l’Hyrôme et l’Aubance : la démarche de 
gestion collective est un levier essentiel pour y parvenir.

Mise en place d’une gestion 
collective de l’irrigation et de 
solutions d’économies d’eau

POINT DE VUE
CONTEXTE

CHANGEMENT DE 
PRATIQUES POUR 
L’IRRIGATION

ENJEU PRINCIPAL : QUANTITÉ
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Poursuite des démarches 
réglementaires  et  techniques 
pour la mise en place des 
gestions collectives des 
prélèvements sur les bassins 
versants de l’Hyrôme et de 
l’Aubance.

La gestion collective : 
Elle a pour objectif de gérer collectivement les 
prélèvements d’un territoire permettant ainsi de 
mettre en adéquation les volumes prélevés avec la 
disponibilité du milieu et ainsi préserver l’accès à l’eau 
des irrigants de ce bassin.
En 2024, la Chambre d’agriculture des Pays de la Loire 
a continué son accompagnement auprès des irrigants 
de l’Hyrôme et de l’Aubance. Des observatoires 
des volumes prévisionnels et prélevés ainsi que des 
surfaces irriguées ont été mis en place sur ces bassins, 
avec le test d’une application mobile sur l’Aubance. 
Les modalités de la gestion collective sur l’Aubance 
ont également été définies (gestion mandataire avec 
un règlement intérieur).

Implantation de sondes capacitives :
Au cours de l’année 2024, la Chambre d’agriculture a continué le suivi 
des 15 sondes capacitives implantées sur les bassins de l’Hyrôme et de 
l’Aubance. Elles sont installées sur les cultures majoritaires du bassin (maïs 
fourrage/grain, maïs semence...) et sur différents types des sols, pour être 
représentatives des différents contextes. Le suivi permet d’apporter un 
conseil collectif au pilotage de l’irrigation, diffusé dans le bulletin Inf’Eau, 
ainsi qu’un conseil individuel pour les irrigants accueillant les sondes.

18 bulletins hebdomadaires Inf’Eau « Layon Aubance Louets » de 
la Chambre d’agriculture ont été publiés du 3 mai au 26 septembre 
2024. Ils renseignent sur :
- �La situation météo (passée et prévisionnelle) et celle des ressources 

en eau,
- �Les mesures de restrictions réglementaires en vigueur sur le territoire,
- �Un conseil agronomique à l’irrigation basé sur les mesures des sondes 

capacitives du territoire,
- �Un conseil agronomique à l’irrigation basé sur les mesures des sondes 

capacitives du territoire.

Chiffres clés

Perspectives 2025

1 ASSOCIATION CRÉÉE
10 RÉUNIONS
15 SONDES IMPLANTÉES
18 BULLETINS INF’EAU
624 ABONNÉS À INF’EAU LAL

DESCRIPTIF DE L’ACTION

Partenaire technique :

Voir la 
fiche 

en ligne

Schéma d’une sonde capacitive, 
matériel implanté depuis 2022 sur le 
bassin de l’Hyrôme et de l’Aubance
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Les ressources en eaux souterraines 
du territoire représentent un enjeu 
important, que ce soit pour le 
fonctionnement des milieux naturels 
ou pour les usages anthropiques (de 
l’homme).
L’enjeu du SLAL est d’améliorer la 
connaissance du fonctionnement 
hydrogéologique du bassin, sur la 
partie sédimentaire (Nord-est) et sur 
la partie du socle armoricain (Sud- 
ouest).
Le SLAL et le Bureau de Recherches 
Géologiques et Minières (BRGM) 
travaillent  conjointement  pour 
consolider le réseau de suivi des 
nappes et étudier le fonctionnement 
des eaux souterraines, en lien avec 
le changement climatique.

Eric LEROUX, 
élu de Brissac Loire Aubance et éleveur
L’eau, une ressource vitale pour l’agriculture.

L’irrigation joue un rôle central en agriculture, 
essentielle pour garantir la souveraineté 
alimentaire. Une gestion efficace de l’eau 

permet aux exploitations de rester productives malgré les aléas 
climatiques. Mieux connaître le niveau des nappes souterraines 
est crucial pour prendre de bonnes décisions sur les prélèvements 
et éviter une surexploitation.

Assurer une gestion responsable de l’eau, c’est non seulement 
garantir la sécurité alimentaire, mais aussi préserver les 
écosystèmes naturels. Face aux défis climatiques actuels, il est 
impératif que les agriculteurs, les chercheurs et les décideurs 
unissent leurs efforts pour inventer une agriculture résiliente et 
respectueuse de cette ressource précieuse.

Coopération avec le BRGM

POINT DE VUECONTEXTE

MIEUX CONNAITRE 
LES EAUX 
SOUTERRAINES

Modèle hydrogéologique du bassin versant de l’Aubance (BRGM)

ENJEU PRINCIPAL : QUANTITÉ
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Equipement du puits d’Orgigné (Brissac Loire Aubance) pour le suivi des nappes, 
Octobre 2024

Poursuivre la collaboration avec 
le BRGM pour programmer 
l’installation de piézomètres 
supplémentaires sur le territoire 
et l’utilisation du modèle maillé 
sur l’Aubance.

Le SLAL et le BRGM collaborent depuis 2023 afin d’approfondir la 
connaissance de la ressource en eau souterraine et des interactions 
nappes-rivières sur le territoire du SAGE.

Les différents travaux menés en 2024 ont consisté à :
- �Améliorer le calage du modèle hydrogéologique maillé élaboré 

par le BRGM sur le bassin versant de l’Aubance ;
- �Installer 3 piézomètres pour améliorer la connaissance des nappes 

d’eau souterraines sur le bassin de l’Aubance en équipant 3 puits 
communaux à Chemellier, Juigné-sur-Loire et Saint Saturnin-
sur-Loire,

- �Identifier des sites pour installer des piézomètres supplémentaires 
sur le reste du territoire (territoire du socle armoricain) ;

- �Estimer la contribution des nappes d’eau souterraines au débit 
des cours d’eau du bassin versant de l’Hyrôme.

Chiffres clés

Perspectives 2025

1 CONVENTION DE 
COOPERATION
1 COMITÉ TECHNIQUE
1 RAPPORT D’ETUDE
3 PIEZOMETRES IMPLANTES
DÉPENSES 2023-2024: 

61 000 €

DESCRIPTIF DE L’ACTION

Partenaire technique :

Voir la 
fiche 

en ligne

Le saviez-vous ? 
Un piézomètre 
est un appareil 
permettant de 

mesurer le niveau 
de la nappe 
phréatique.
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Les débits d’étiages des cours 
d’eau du territoire du SAGE sont 
très faibles, dû notamment à une 
structure géologique peu propice 
au soutien d’étiage par les nappes 
d’eau souterraines et à une 
pluviométrie naturellement faible.

Le bassin versant est régulièrement 
soumis à des arrêtés sécheresses 
avec de nombreuses restrictions 
d’usages associées.

Depuis 2023, le SLAL effectue un 
suivi mensuel des écoulements 
des cours d’eau de son territoire 
d’action pour disposer de données 
fiables afin de mieux anticiper les 
crises de sécheresse et de mettre 
en place des mesures d’adaptation 
appropriées. 

Laurent GUILLAUD, 
Inspecteur de l’Environnement, 
Office Français de la Biodiversité
La quantité d’eau disponible est cru-
ciale pour les usagers et les organismes 
qui dépendent de cette ressource : 
eau potable, irrigation, incendies, 
biodiversité… ces sujets alimentent 
de vifs débats sur le territoire du 

Syndicat et ailleurs dans le monde. 
Depuis 2012, l’OFB suit l’écoulement des cours d’eau sur 
le territoire national grâce au dispositif ONDE : 5 à 20 
observations sont réalisées chaque année entre mai et sep-
tembre, sur une trentaine de points par département.
Pour autant, seuls 5 points ONDE sont suivis sur le terri-
toire... En contribuant à hauteur de 72 points supplémen-
taires, le Syndicat garantit à terme une meilleure adaptation 
aux effets du changement climatique et à la raréfaction de 
la ressource. 

Mise en place d’un suivi 
des écoulements des cours 
d’eau en période d’étiage

POINT DE VUECONTEXTE

SUIVRE L’ÉCOULEMENT 
DES COURS D’EAU

Suivi du ruisseau des Louttières à Valanjou, Chemillé-en-Anjou - 
Mai (gauche) et Août (droite) 2024

ENJEU PRINCIPAL : QUANTITÉ
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Poursuite du suivi des 
écoulements d’avril à octobre 
par l’équipe du SLAL.

Les équipes du SLAL ont réalisé, d’avril à octobre, 7 campagnes de 
suivi des écoulements des cours d’eau en 72 points du territoire. Le 
protocole employé s’inspire de l’Observatoire National Des Etiages 
(ONDE) effectué par l’OFB. 
L’année 2024 a été marquée par une hydrologie favorable. 
La diminution des écoulements a été plus tardive (d’environ un mois) 
par rapport à 2023, et les cours d’eau ont repris des écoulements 
acceptables dès le début du mois d’octobre.
Les résultats de ces campagnes ont été diffusés sur le site internet 
du SLAL et par le bulletin Inf’eau « Layon Aubance Louets » de la 
Chambre d’agriculture des Pays de la Loire.

Chiffres clés

Perspectives 2025

7 CAMPAGNES DE SUIVI
72 POINTS SUIVIS

DESCRIPTIF DE L’ACTION

Voir la 
fiche 

en ligne
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« Saint-Georges-des-Gardes, tête de bassin versant »
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Les cours d’eau du territoire 
présentent de manière générale 
une concentration importante 
en pesticides. C’est pourquoi, 
un suivi régulier de l’évolution 
chimique de l’eau est réalisé. 
Il permet d’observer d’éventu-
els changements. 
Des analyses régulières de la 
qualité de l’eau sont pratiquées 
en plusieurs stations. Elles sont 
réalisées en complément de 
celles planifiées par le Conseil 
Départemental du 49 et l’AELB.

Aspects techniques
- �Pesticides : analyses réalisées 

sur 5 stations par le laboratoire 
EUROFINS 7 fois/an.

CONTEXTE

SUIVI QUALITÉ 
DE L’EAU ET 
DES MILIEUX 
AQUATIQUES
Suivi des pesticides

Prélèvement sur la ZTHA* de Jouannet, 
Terranjou

Voir la 
fiche 

en ligne

- �Plusieurs suivis biologiques sont 
prévus (suivi une année avant les 
travaux, puis 3 ans et 5 ans après 
les travaux)

- Suivis IAE* selon les besoins

Perspectives 2025

DÉPENSES :  20 000 €
PESTICIDES : 35 ANALYSES 
SUIVI IAE* : 6 ANALYSES

Chiffres clés

ENJEU PRINCIPAL : QUALITÉ EAU

*Voir le glossaire en dernière page
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En 2024 le SLAL est devenu bénéfici-
aire associé dans le cadre du Projet LIFE 
REVERS’EAU en Pays de la Loire.
Cela se traduit par le déploiement d’un 
programme d’action multithématique, 
ambitieux et territorialisé. 
C’est le bassin versant du Jeu qui a 
été sélectionné pour bénéficier de ce 
programme d’action.

A l’ouest du territoire, le bassin versant 
du Jeu fait partie des «  masses d’eau 
prioritaires » identifiées par le SLAL et 
ses partenaires lors de la construction 
de la stratégie territoriale 2022-2027.

Territoire qualifié en «  état moyen  » 
en 2019 lors de l’état des lieux réalisé 
par l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne, 
certains paramètres auparavant proches 
du « bon état » semblent se dégrader… 

Il est important d’agir maintenant !

Candice CORNET, Chargée de projet 
et Jordane PINEAU, Cheffe de projet 
LIFE REVERS’EAU
L’action menée par le syndicat vise à 
travailler sur tous les aspects déclassants 
de la masse d’eau du Jeu pour qu’elle 
atteigne le bon état écologique. 

Il s’agit d’une action qui a toute sa place dans le projet LIFE 
Revers’eau. C’est un projet ambitieux, innovant et intégré et 
qui comporte un travail multithématique (restauration des 
milieux aquatiques, identification des pollutions non-agricoles, 
limiter les transferts et le ruissellement, accompagner les 
systèmes herbagers...).
Au vu de l’ampleur du projet, la dimension de communication 
et de sensibilisation à ces problématiques est essentielle, pour 
en faire un projet vitrine et ainsi à la fois intéresser aux enjeux 
de l’eau et favoriser la réplicabilité d’actions similaires. 
Nous nous tenons prêtes, à la Région des Pays de la Loire, 
à appuyer le syndicat et à communiquer, à la fois à l’échelle 
régionale, nationale, mais aussi européenne, sur le projet 
mené sur le Jeu.

POINT DE VUE

CONTEXTE

Le programme d’action 
renforcé et intégré sur le 
bassin versant du Jeu

LIFE REVERS’EAU 

ENJEU PRINCIPAL : QUALITÉ EAU
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L’Oyon à la Jumellière, Chemillé-en-Anjou

Le Pas Chevreau à Sainte-Christine, 
Chemillé-en-Anjou

- �Dimensionnement de 3 projets de 
restauration de cours d’eau 

- �Dimensionnement d’1 projet IAE et 
mise en place de travaux

- �Recherche active de projets de 
restauration de zones/prairies 
humides

- �Construction d’un groupe de travail 
« étude des pollutions non-agricoles »

- �Réalisation de documents de 
communication

- �Mobilisation des membres du comité 
de pilotage pour le suivi des actions 

Le programme d’action renforcé et intégré sur le bassin versant du Jeu 
a officiellement démarré au 2e trimestre 2024, avec le recrutement de 
la chargée de mission, 1 ETP entièrement consacré à ce territoire.

La première étape de ce projet a été la concertation.
Dans ce genre de projet, le soutien des élus locaux est indispensable 
pour favoriser l’appropriation des futurs études/travaux et être le relais 
de l’information auprès des usagers du territoire.
Dans un second temps, place au diagnostic du territoire. Il consiste 
à rencontrer individuellement les propriétaires/exploitants/particuliers 
volontaires, qui vont permettre de faire émerger des projets.

En parallèle, la gouvernance du projet a été instaurée.
Elus locaux, partenaires techniques et financiers, services de l’État, 
chambres consulaires… de nombreux acteurs du territoire ont été 
conviés à prendre part au premier comité de pilotage du projet. 
Une présentation des enjeux, des objectifs à atteindre, du rétroplanning 
et des opportunités financières, a été réalisée lors de cette réunion.

Chiffres clés

Perspectives 2025

13 COMMUNES DÉLÉGUÉES 
CONCERNÉES PAR CE PROJET
1 COMITÉ DE PILOTAGE FORMÉ
12 RENCONTRES INDIVIDUELLES 
RÉALISÉES (EXPLOITANTS 
AGRICOLES OU PARTICULIERS)
1 PRESTATAIRE RECRUTÉ POUR 
L’ACTION D’ACCOMPAGNEMENT 
DES ÉLEVAGES HERBAGERS

DESCRIPTIF DE L’ACTION

Voir la 
fiche 

en ligne
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La silphie est référencée comme une culture à Bas 
Niveau d’Impact (BNI) sur la qualité de l’eau car peu 
exigeante en engrais. La culture ne nécessite pas de 
traitements phytosanitaires en dehors de la première 
année d’implantation. Les risques de fuites de nitrates 
sont faibles, en raison de la haute capacité d’absorption 
de la plante et de son système racinaire profond. 
De plus, la repousse rapide des rosettes après récolte 
permet de maintenir un couvert. La Silphie est une plante 
mellifère à longue floraison (de fin juillet à septembre), ce 
qui permet de fournir du nectar aux abeilles en période 
estivale. 

Ses besoins en eau sont faibles et c’est une plante 
résistante à la sécheresse du fait de son système racinaire 
de plus de 2 mètres.
La silphie peut être utilisée en alimentation animale, 
en substitution partielle ou totale du maïs ensilage, ou 
être utilisée comme substrat pour les méthaniseurs. 
Cette plante bénéficie donc de nombreux atouts 
environnementaux et économiques pour les éleveurs. 
Dans un contexte de changement climatique, elle 
pourrait être adaptée aux périodes de fortes sécheresses. 
Toutefois, c’est l’implantation et le salissement (levée des 
adventices) qui sont difficiles à gérer mais uniquement la 
1e année. La culture met du temps à couvrir les rangs 
et couvre très peu le terrain l’hiver. L’action consiste à 
lever ces difficultés et mettre en place un essai dans une 
exploitation volontaire.

Paula CHARDIN, 
Technicienne 
d’Expérimentation 
en agronomie à la 
Chambre d’Agriculture 
de Région Pays de la 
Loire
La silphie est une 
culture qui se répand 

petit à petit en France mais qui reste encore 
inconnue pour beaucoup. Implanter un essai 
d’une culture de Silphie dans une parcelle 
d’un agriculteur a été un grand défi.
Il a fallu acquérir beaucoup de connaissances 
sur son itinéraire technique et prendre le 
temps de bien faire les choses afin de réaliser 
au mieux ce projet et obtenir un résultat 
idéal. L’essai montre une grande satisfaction 
car la silphie s’est bien implantée pour cette 
première année. Il faut espérer une bonne 
reprise végétative pour pouvoir continuer à 
l’observer, découvrir tous ses atouts et surtout 
parvenir à une première récolte.

POINT DE VUE

CONTEXTE

RÉALISER LA MISE EN 
PLACE ET LE SUIVI D’UNE 
CULTURE DE SILPHIE

Pousse de Silphie

ENJEU PRINCIPAL : QUALITÉ EAU
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Levée de la Silphie Levée de la Silphie avec le maïs

Flyer

L’objectif de l’essai est de travailler 
sur un débouché de la plante en 
alimentation animale. 
En 2025, il s’agira de suivre l’évolution 
de l’essai et de mettre en place un 
protocole d’essai sur ce sujet.

A la suite d’un appel à volontaires en février 2024, 17 agriculteurs 
nous avaient fait part de leur intérêt pour cette expérimentation. 
L’essai ne pouvant être réalisé que sur une seule parcelle, la 
priorisation a été faite sur un élevage bovin-lait sur la masse d’eau 
de l’Hyrôme, prioritaire au CT*. 

La Chambre d’Agriculture des Pays de la Loire l’a accompagné dans 
la mise en place. Deux modalités ont été testées : 
- une bande semée en pure, 
- �une association avec du maïs, afin de bénéficier d’une récolte 

la première année, car la Silphie ne se récolte qu’à partir de la 
deuxième année.

Le semis a eu lieu le 11 juin et la levée deux semaines plus tard.
La notation du peuplement montre une bonne implantation et une 
levée homogène, mais la densité semble plus faible sur la modalité 
en association avec le maïs. 

Ces résultats seront à confirmer lors de la reprise de végétation de 
la plante au printemps 2025.

Chiffres clés

Perspectives 2025

1 HA DE SILPHIE SEMÉ
2 MODALITÉS TESTÉES
3 KG DE GRAINES SEMÉES
150 000 GRAINS/HA
BUDGET : 9 000 €

DESCRIPTIF DE L’ACTION
Pour accueillir un essai de 
culture de SILPHIE (1 à 2 ha). 
Implantation printemps 2024.

QUELS 
AVANTAGES ?
0 € de reste à charge : 
Les coûts d’implantation 
et de suivi technique sont 
financés par le Syndicat 
Layon Aubance Louets, 
l’Agence de l’eau, et la 
Région des Pays de la Loire.

Contribuez à l’amélioration 
de la qualité de l’eau : 
Votre participation aidera à 
développer des pratiques 
agricoles durables 
et respectueuses de 
l’environnement, tout en 
améliorant la pérennité 
des élevages.

Accès aux résultats et 
conseils d’experts : 
En tant que participant, 
vous bénéficierez d’un suivi 
personnalisé, de retours 
d’experts et d’accès aux 
résultats des essais.

APPEL À 
VOLONTAIRES

OPPORTUNITÉ À SAISIR !

voir détails au dos
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Maître d’ouvrage :

*Voir le glossaire en dernière page
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Ces temps d’échanges collectifs entre 
agriculteurs ont pour principaux objec-
tifs de sensibiliser et d’accompagner 
les agriculteurs et viticulteurs vers des 
changements de pratiques permettant 
de participer à améliorer la qualité de 
l’eau.

Alexis COCHEREAU 
Chargé de mission en agroéquipement à 
l’Union des Cuma des Pays de la Loire

Le semis de couvert inter-rangs en viticulture 
est une technique encore mal connue, mais 

qui suscite un fort intérêt dans la mesure où elle répond 
aux enjeux liés au changement climatique et à la qualité de 
l’eau. Une action a donc été menée à l’automne,  dans le 
secteur de Thouarcé, sur une parcelle du GAEC « The Wine 
Glass  » avec l’implantation d’une plateforme d’essai avec 
différents types de semoirs suivie d’une démonstration.
Différents types de semoirs étaient présents : des semoirs 
combinés, des semoirs pour semis direct et des semoirs à la 
volée. L’objectif est d’aider la Cuma « la Thouarcéenne » sur 
le choix de son semoir et ainsi développer cette technique 
de semis de couvert inter-rangs. 
Ce projet peut s’avérer fédérateur pour le collectif car 
au-delà de l’achat d’un semoir commun, ce sont bien 
les échanges et partages d’expérience qui enrichiront le 
groupe.  

POINT DE VUECONTEXTE

ACCOMPAGNEMENTS 
COLLECTIFS DES 
AGRICULTEURS  
ET VITICULTEURS

Rallye « culture» par la Chambre 
d’Agriculture des Pays de la Loire

Démo de matériel de gestion de 
l’enherbement de l’intercep par 
l’union des CUMA

Animation technique par l’ATV49*

Les journées techniques  
et groupes de progrès

ENJEU PRINCIPAL : QUALITÉ EAU

*Voir le glossaire en dernière page
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Baisse de l’ampleur de cette 
action suite à une diminution des 
financements. Quelques animations 
collectives seront néanmoins 
organisées en lien avec d’autres 
actions du SLAL (bocage, silphie...).

11 journées techniques ont été réalisées par les structures partenaires 
et/ou par le SLAL (160 participants) :
- �Démonstration de matériels de gestion de l’enherbement de 	

l’intercep (viticulture), Union des CUMA,
- ��Gestion des maladies cryptogamiques en vigne :  

leviers de réduction des fongicides et alternatives, témoignages, 
résultats d’essais, ATV49/CAPDL,

- �Essai et journée technique désherbage mécanique du maïs, SLAL, 
CAPDL et GABB Anjou,

- �Essai et présentation : fertilisation innovante sur blé, ACTIS 	
Environnement,

- �Bout de champs maraîchage biologique, GABB Anjou,
- �Comprendre le lien entre vie du sol et santé des plantes, GABB Anjou,
- �Rallye cultures d’hiver bas intrants, CAPDL
- �Efficience de l’irrigation en GC, CAPDL,
- �Journée technique traitement de semence, SLAL, CAPDL et ACTIS 

Environnement,
- �Visite d’une parcelle en Hydrologie régénérative, SLAL, PermaVinéa.

4 groupes de progrès et un groupe en formation se sont réunis :
- �Groupe bovin Sud Loire : groupe d’échange système d’élevage 

herbagers, CIVAM AD 49 – 45 éleveurs,
- �Groupe agronomie de conservation : CAPDL – 10 agriculteurs,
- �Groupe viticulture bio : CAPDL – 12 vignerons,
- �Groupe agroforesterie intraparcellaire, CAPDL :  

création du groupe en 2023 – 8 agriculteurs,
- �1 formation « construire un pâturage tournant » :
  d’une durée d’un an, CIVAM AD 49 – 8 éleveurs.

Chiffres clés

Perspectives 2025

11  JOURNÉES TECHNIQUES :
160 PARTICIPANTS
3 GROUPES DE PROGRÈS 
1 GROUPE DE FORMATION :
76 AGRICULTEURS 
ACCOMPAGNÉS 
DÉPENSES  48 000 €

DESCRIPTIF DE L’ACTION

Animation organisée par le SLAL avec l’intervention de PermaVinéa

Partenaires 
techniques :

Animation organisée par le GABB Anjou

Voir la 
fiche 

en ligne
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Le Syndicat est porteur d’un Projet 
AgroEnvironnemental et Climatique 
(PAEC) sur le territoire qui repose sur :

- �Une limitation des traitements 
phytosanitaires pour l’ensemble 
des systèmes d’exploitation,

- �L’accompagnement vers des 
systèmes d’exploitation globale-
ment moins intensifs,

- �Une préservation, voire un 
développement des surfaces en 
herbe et des infrastructures agro-
écologiques (réseau de haies à rôle 
hydraulique) et de la qualité des 
cours d’eau.

Le  SLAL  co-anime les MAEC avec 
la Chambre d’Agriculture des Pays 
de la Loire et est partenaire avec le 
CIVAM AD49 et le GABB Anjou.

Marin LASSAU
Chargé de mission Eau & Environnement
Chambre d’agriculture Pays de la Loire

Les MAEC, historiques sur ce territoire, 
permettent depuis des années de soutenir 
les systèmes agricoles en contrepartie du 
respect d’un cahier des charges. 

Que les pratiques soient à maintenir ou à améliorer, 
les exploitants peuvent y trouver un équilibre dans leur 
fonctionnement. La diversité des mesures disponibles sur 
le territoire ainsi que le cumul parfois possible offrent la 
possibilité à des exploitations d’améliorer leur résilience 
face aux aléas climatiques et aux fluctuations économiques. 

L’année 2024 souligne bien ceci avec pratiquement 80 
engagements dans 6 cahiers des charges favorisant 
des pratiques vertueuses vis-à-vis de la qualité de l’eau. 
Les MAEC peuvent jouer un rôle clé dans le soutien de 
l’élevage et c’est pour cela qu’il est nécessaire de les 
maintenir sur le territoire.

POINT DE VUECONTEXTE

LES MESURES AGRO-
ENVIRONNEMENTALES 
ET CLIMATIQUES 
(MAEC)

©CIVAM AD49

ENJEU PRINCIPAL : QUALITÉ EAU
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Ré-ouverture du PAEC, mais 
incertitude sur le budget 
disponible, et donc sur le nombre 
d’agriculteurs qui pourront 
s’engager dans la démarche.

En 2024, l’ensemble du territoire du SAGE a pu être ouvert aux MAEC. 
Cette année, 3 nouvelles mesures viennent en remplacer 2 autres qui 
n’avaient finalement pas rencontré de succès (MAEC sol et Grandes 
cultures-réduction herbicides). Les nouvelles mesures sont :
- Création de prairies permanentes 
- Gestion durable des haies (IAE 1)
- �Grandes cultures- Réduction des herbicides et couverture du sol 

(COV2)
En plus de ces 3 MAEC, les 3 niveaux de la mesure « Autonomie 
fourragère – Élevages d’herbivores » (HBV1, HBV2 et HBV3 du 
taux d’herbe le plus bas, au taux d’herbe le plus élevé) ainsi que la 
mesure viticulture - lutte biologique et absence d’herbicide (VIT1) sont 
maintenues.

Les différentes phases de l’animation ont été :
- �Construction du PAEC* (territoire et choix des MAEC éligibles),
- �Réunion d’information auprès des agriculteurs et viticulteurs du 

territoire,
- �Rendez-vous d’éligibilité (gratuit pour l’exploitant, permet de vérifier 

son éligibilité vis-à-vis du cahier des charges de la MAEC envisagée),
- �Diagnostics Agroécologiques d’exploitation.

Lors de cette campagne, 78 exploitations 
se sont engagées dans le programme. 
C’est une belle réussite ! 
Cela correspond  à près de 5 % de la 
surface agricole du SAGE.

La répartition des mesures choisies 
figure dans le graphique ci-dessous. 

3 exploitations cumulent une 
mesure Gestion durable des haies 
avec « Autonomie fourragère – Élevage 
d’herbivores ».

Chiffres clés

Perspectives 2025

3 REUNIONS D’INFORMATION
81 RDV D’ÉLIGIBILITÉ
78 FERMES ENGAGÉES : 6 100 HA
ENVELOPPE FINANCIÈRE DES 
MAEC SUR 5 ANS : 3 337 000 €
DÉPENSES : 84 700 €

DESCRIPTIF DE L’ACTION

Partenaires techniques :

Voir la 
fiche 

en ligne

Engagement MAEC 
2024 sur le SLAL

HBV3
45

HBV2
9

HBV1
10

IAE1
12

VIT1
3

COV2
2

*Voir le glossaire en dernière page
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Le bocage est un élément 
structurant des paysages de 
notre région. 
Cependant, nous assistons 
depuis des dizaines d’années 
à une diminution du linéaire 
de haies. 

Leur importance est pourtant 
de plus en plus affirmée, de 
par leurs multiples rôles :  
espaces refuges pour la 
faune, infiltration de l’eau, 
trames vertes, filtration 
des polluants, abris pour 
les auxiliaires des cultures, 
limitation de l’érosion des 
sols, amélioration du bien-
être en élevage (ombre, 
fraicheur, brise-vent…).

Fabien GIRARD, Animateur technique d’Horizon 
Bocage
Depuis trois ans, nous collaborons avec le syndicat 
pour mener des actions de plantation. Ce partenariat 
nous permet de proposer auprès des planteurs un 
parcours subventionné et de véhiculer un message 

commun sur la qualité de l’eau, en particulier sur certaines têtes de bassins 
prioritaires.
Chaque année, de nouveaux projets de plantation diversifiés émergent  : 
bosquets, agroforesteries et haies sont autant de solutions pour répondre 
aux objectifs spécifiques des systèmes agricoles. Cela permet d’intégrer 
l’arbre comme un outil de travail sur les exploitations.
Les exploitants qui nous contactent ne manquent pas de motivation. 
Céréaliers, éleveurs ou viticulteurs, tous sont intéressés, avec des objectifs 
différents : protection des troupeaux, préservation des sols, production de 
bois d’œuvre, habitat pour la faune, brise-vent, protection contre les aléas 
climatiques… Les bienfaits de la haie sont nombreux. Sans oublier leur 
intérêt pour le stockage du carbone et leur valorisation en bois énergie. 
Le fait que le syndicat porte l’action facilite la gestion administrative des 
dossiers et nous permet de nous concentrer sur la technique. 

POINT DE VUECONTEXTE

LIMITER LES 
TRANSFERTS 
DE POLLUANTS 
GRÂCE AUX 
HAIES

Plantation de haies Saint-Lézin

Sensibilisation et 
plantation de haies

ENJEU PRINCIPAL : QUALITÉ EAU
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- �Reconduction de la campagne 
de plantation 2024-2025 avec 
plantation d’agroforesterie, de 
bosquets et de Régénération 
Naturelle Assistée

- �Accompagner les usagers dans 
une meilleure gestion de la haie 

- �Des journées de sensibilisations 
avec des thématiques ciblées 
(entretien, valorisation…).

Sur la campagne de plantation 2023-2024, c’est 47 planteurs 
qui ont bénéficié de l’accompagnement à la plantation, pour un 
total de 13 km.
En 2023, l’ouverture du marché à la concurrence a permis le 
recrutement de 3 maîtres d’œuvre.
- La Chambre d’agriculture des Pays de la Loire,
- L’association EDEN,
- La LPO

Le planteur (personne ou structure qui a le projet de plantation) 
choisit parmi ces 3 structures celle qui l’accompagnera.
Une visite technique chez chacun des planteurs volontaires est 
effectuée afin de les sensibiliser aux enjeux eau du territoire, 
et adapter le projet de plantation selon le contexte local et les 
enjeux eau et biodiversité.
La plantation de haies s’est déroulée entre novembre et février. 

Chiffres clés

Perspectives 2025

35 PLANTEURS
12 KM DE HAIES
2 PROJETS D’AGROFORESTERIE
2 BOSQUETS
1 RÉGÉNÉRATION NATURELLE 
ASSISTÉE
DÉPENSES : 168 000 €

DESCRIPTIF DE L’ACTION

Plantation d’arbres à la Raguenière, 
Saint-Georges-sur-Layon

Partenaires techniques :

Voir la 
fiche 

en ligne
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Le programme pédagogique 
s’étend sur l’année scolaire 
2024/2025 à travers 5 séances. 
Les objectifs sont de :
- �Alerter sur la fragilité de l’eau,
- �Appréhender les notions de 

bassin versant et découvrir le 
cycle de l’eau,

- �Expliquer les différentes 
pollutions de l’eau,

- �Donner envie aux enfants 
d’agir pour la protection de la 
qualité de l’eau,

- �Mettre l’enfant en situation 
d’acteur de ses découvertes 
par des expériences simples 
à partir de ses propres 
réflexions.

CONTEXTE

ANIMATIONS ET 
SENSIBILISATION 
ENFANTS ET 
JEUNES

ENJEU PRINCIPAL : TRANSVERSAL

Ecole publique de Concourson-sur-Layon Doué-en-Anjou

Mathilde TAFIKAHARISON GUET, Chargée d’action 
éducation à l’environnement, CPIE Loire Anjou 

POINT DE VUE

L’équipe du CPIE Loire Anjou anime depuis plusieurs 
années le programme de sensibilisation des scolaires à 
l’eau du SLAL.

Le programme d’animation scolaire débute toujours par une intervention 
en classe où les élèves sont invités par équipe à construire la maquette 
d’une partie de la rivière proche de l’école à partir de photos satellite. 
Bien souvent, lorsqu’on les interroge, ils ne visualisent pas le parcours 
géographique de leur rivière et imaginent la source dans le Massif 
Central.
Par la suite on rassemble les maquettes des différents groupes pour 
reconstituer le parcours de la rivière. C’est un bon moyen pour se rendre 
compte que le cycle naturel de l’eau s’applique partout, qu’un cours 
d’eau ne commence pas toujours dans un cadre idyllique et traverse de 
multiples zones. On aborde aussi son histoire au fil des siècles.  
Cette animation est particulièrement intéressante à mener et permet aux 
élèves de s’immerger dans les enjeux de la gestion de l’eau.  

« Éduquer, c’est investir 
dans l’avenir. »
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- �Reconduction du programme  
3 classes (9 en 2024)

- �8 interventions par les agents volontaires
- �1 chantier participatif

Chiffres clés

Perspectives 2025

9 CLASSES
245 PARTICIPANTS 
DÉPENSES : 9 500 €

En collaboration avec Unis-Cité, le syndicat a proposé à une 
dizaine de jeunes d’aménager une mare dans notre jardin. 
Encadrés par des techniciens, ils ont pu ainsi comprendre l’intérêt 
d’un tel aménagement ainsi que celui d’une zone humide.

UnisCité est une association régie par la loi de 1901 née en 1994. 
Elle est experte et pionnière du Service Civique des jeunes en 
France, partenaire privilégié de l’Etat et des collectivités dans le 
déploiement du Service Civique.

DESCRIPTIF DE L’ACTION

Groupe en service civique d’Unis-Cité

Voir la 
fiche 

en ligne

Partenaires techniques :
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Communiquer est une action 
clé pour réussir nos missions.  

Elle permet de créer du lien 
entre les différents acteurs du 
territoire pour construire des 
solutions collectives efficaces. 
 
Aussi, elle valorise les actions en 
mettant en avant les résultats.

CONTEXTE

COMMUNICATION 
ET SENSIBILISATION

Sortie famille à la découverte des plantes comestibles, 
ENS du Layon, Rablay-sur-Layon

« La communication 
est l’art de se faire 
comprendre. » 
Albert Schweitzer

Brigitte GUGLIELMI,  
Conseillère départementale du canton des 
Ponts de Cé et vice-présidente à la CLE

POINT DE VUE

Bien communiquer est essentiel pour un syndicat 
de bassin versant. 
Cela permet de sensibiliser aux enjeux de la gestion 

de l’eau, de la préservation de la biodiversité et ainsi encourager des 
comportements plus vertueux et responsables. 
De plus, une transparence sur les décisions et les missions renforce la 
confiance et la légitimité du syndicat et valorise les actions menées 
pour la préservation des rivières.

Page 6 de la « Lettre de l’eau,  
nos rivières et nos milieux 
aquatiques »

ENJEU PRINCIPAL : TRANSVERSAL
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Forum de l’eau, 22 novembre 2024, Chemillé-en-Anjou

Fresque de l’eau à Mauges Communauté

Participation à la TRANSLAYON, juin 2024

Site internet et réseaux sociaux : 60 publications Facebook  
(247 followers), 205 abonnés Linkedin (+ 95 %), mise à jour et publica-
tion des évènements selon l’actualité
Forum de l’eau pour les élus, partenaires, écoles et services techniques : 
120 participants (- 20 %)
Newsletter agricole : 4 diffusions 
Revue de presse : 50 newsletters (+ 30 %), 370 abonnés (+ 39 %)
Articles de presse : 49 articles (+ 10 %)
Publications : rapport d’activé 2023 / Carte de vœux / Lettre de l’eau 
Programme d’action pour les professions agricoles
Commission communication : 2 réunions
Fresque de l’eau : 2 animations
Participation à 7 évènementiels (Translayon, Fête des Possibles, Mûrs 
en Transition…).

DESCRIPTIF DE L’ACTION - �Lettre de l’eau, nos rivières et 
nos milieux aquatiques (52 000 
exemplaires)

- �Conception et pose de 8 « tables 
de lecture » en lien avec les 
travaux milieu aquatique

- �Forum de l’eau en partenariat 
avec le SMIB

- �Revue de presse hebdomadaire

Chiffres clés

Perspectives 2025

DÉPENSES : 26 000 €

Partenaires financiers :
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Les têtes de bassin versant 
correspondent aux zones 
de sources de nos rivières. 
En amont de toutes choses, 
elles sont constituées d’un 
réseau dense de ruisseaux 
et de zones humides. 

Ces écoulements, qu’ils 
soient pérennes, inter-
mittents ou éphémères, 
représentent une mosaïque 
de milieux très importante. 
À ce titre, les têtes de bassin 
jouent un rôle primordial 
sur la ressource en eau et 
sur la biodiversité. Elles 
influencent aussi de façon 
importante la qualité des 
milieux aquatiques en aval.

C’est pour cela que le 
syndicat priorise les actions 
sur ces territoires.

Mélanie BELIARD, Chef de projet génie écologique, AGEV Expertises 
et Bastien TERRIER, Aide conducteur de travaux, AGEV Solutions

Depuis un an, AGEV accompagne le SLAL dans la mise en place  
d’Infrastructures AgroÉcologiques (IAE) sur la commune de Chemillé- 
en-Anjou, située en tête de bassin versant prioritaire de l’Hyrôme.
Dans une approche globale et concertée avec les agriculteurs et les collec-
tivités locales, notre bureau d’études, AGEV Expertises, réalise les études 
préalables et identifie les solutions d’aménagement les plus adaptées aux 
parcelles préalablement ciblées par le Syndicat.
AGEV Solutions, notre entreprise travaux, intervient dans la mise en œuvre 
des infrastructures agroécologiques telles que la plantation de haies 
bocagères, la création ou restauration de mares, la réalisation de noues 
d’infiltration ou encore la mise en place de redents dans les fossés. 
Ces actions ciblées participent au stockage, à l’épuration et à l’infiltration 
des eaux pluviales en limitant les ruissellements directs vers les cours d’eau. 
En plus de contribuer à améliorer l’état écologique des masses d’eau, ces 
mesures contribuent également au développement de la biodiversité sur 
les zones aménagées.
Le programme d’actions de restauration des fonctionnalités des têtes de 
bassin versant mené par le Syndicat offre de nombreux avantages, tant 
pour l’environnement que pour les activités humaines. Il contribue d’abord 
à la préservation de la biodiversité, en rétablissant des habitats naturels 
propices à de nombreuses espèces aquatiques et terrestres. 

Travaux d’infrastructure agro-écologique 
sur la vallée de l’Hyrôme

POINT DE VUECONTEXTE

RESTAURER 
LES FONCTIONNALITÉS 
DES TÊTES DE BASSIN 
VERSANT

ENJEU PRINCIPAL : MILIEUX AQUATIQUES
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Voir la 
fiche 

en ligne

- �Travaux d’aménagement 
d’infrastructures agro-
écologiques

- �Identification et études de futurs 
projets

Les Infrastructures Agro-Ecologiques constituent des éléments 
fixes du paysage et des habitats semi-naturels situés à proximité 
des parcelles cultivées. Ces infrastructures sont entretenues 
par l’homme à des fins de services pour les cultures et pour 
l’environnement.
La mise en place de ces infrastructures a pour but d’intercepter les 
écoulements de pollutions diffuses que sont les flux concentrés 
de nitrates, de pesticides et de matières en suspension afin d’en 
atténuer le transfert aux cours d’eau.
Cette diminution se fait par plusieurs processus comme l’infiltration 
dans le sol, la dégradation, la dénitrification, la sédimentation, 
l’adsorption ou la phytoremédiation.

Les travaux ont débuté en octobre dans le but d’ajouter une 
vingtaine de redents sur un fossé existant, situé le long d’une 
parcelle agricole, avec un cours d’eau en contrebas. 
Cette initiative vise à ralentir l’écoulement de l’eau, à limiter le 
transfert de polluants et de matières en suspension, et ainsi à 
améliorer la qualité  des eaux. Par ailleurs, un drain agricole se 
déversant dans ce fossé a été pris en compte, et une zone tampon 
a été aménagée pour favoriser l’infiltration de l’eau dans le sol.

Chiffres clés

Perspectives 2025

1 MARE TAMPON RESTAUREE
1 ZONE TAMPON EN SORTIE  
DE DRAIN
400 M DE FOSSÉS À REDENT
1 PROPRIETAIRE
DÉPENSES : 10 000 €

DESCRIPTIF DE L’ACTION

Partenaires techniques :

Création de fossé à redent et restauration d’une mare tampon à Saint-Georges-des-
Gardes, Chemillé-en-Anjou
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Le développement de l’urbanisation et de l’agriculture ont 
conduit à des modifications profondes des cours d’eau. 
Du changement de leur forme (déplacement, appro-
fondissement et élargissement), il résulte une perturbation 
de leur fonctionnement.  Le cours d’eau ne dispose plus 
d’habitat favorable à la biodiversité. Le temps de transfert 
des eaux est accéléré, l’eau n’a ni le temps de s’infiltrer, ni le 
temps d’être épurée par le cours d’eau et le sol. Les nappes 
et les zones humides ne sont plus rechargées et l’eau est de 
moins bonne qualité.
Pour préparer des travaux de restauration des cours d’eau, le 
syndicat fait appel à des bureaux d’études. Les techniciens 
de rivières assurent la concertation auprès des propriétaires 
riverains et des partenaires techniques et financiers.  
En 2024, 10 sites ont été étudiés pour des futurs travaux : 
- �L’Aubance à Murs-Erigné en amont du clapet de Mozé et à 

Brissac Loire Aubance en amont du bourg. 
- �Le Layon à Doué-en-Anjou au niveau du lieu-dit Rigal et 

au niveau du clapet du Petit Noizé, à Nueil-sur-Layon, aux 
Verchers-sur-Layon, à Chalonnes-sur-Loire en amont du 
plan d’eau de Chalonnes. 

- �Le ruisseau du Bourg à Terranjou sur les anciennes lagunes 
de Chavagnes. 

- �Des affluents de L’Hyrôme à Chemillé-en-Anjou sur les 
anciennes lagunes de Saint-Georges-des-Gardes et au 
niveau du lieu-dit La Vindière. 

- �L’Hyrôme à Val-du-Layon en aval de Paimparé. 

Marc LEVEY
Élu de Brissac Loire Aubance
L’Anjou, de par la présence de la 
Loire, a un atout naturel considé-
rable. 
Mais préserver la Loire, c’est 
aussi préserver ses affluents. Le 

territoire de Brissac Loire Aubance est riche de ces 
affluents qu’il est indispensable de sauvegarder. 
Le SLAL nous a apporté expertise et savoir-faire dans 
la renaturation de l’Aubance, canalisée au 19e siècle, 
en amont de Brissac-Quincé. 
Nous avons combiné nos efforts afin de redonner 
à l’Aubance un parcours naturel, au plus grand 
bonheur des résidents du territoire. Faune et Flore 
retrouvent loisir d’y vivre et de s’y reproduire. 
Nous engageons en 2025 un nouveau tronçon com-
biné à une piste cyclable afin d’allier nature, sport, 
déplacements doux et bien être.
Notre ambition est d’aller toujours plus loin dans la 
préservation de nos rivières, de la qualité de leurs 
eaux et du bénéfice à en tirer, tant pour la faune 
aquatique que terrestre. Rêvons d’une prochaine 
filtration accrue de nos rejets d’eaux usées traitées, 
notamment pour les résidus médicamenteux, afin 
d’améliorer et de préserver encore et encore notre 
environnement.

Études de dimensionnement 
de futurs travaux sur le bassin 
du Layon et de l’Aubance

POINT DE VUECONTEXTE

RESTAURER LES COURS 
D’EAU ET LES MILIEUX 
HUMIDES ASSOCIÉS

L’Aubance à Brissac Loire Aubance

ENJEU PRINCIPAL : MILIEUX AQUATIQUES
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Voir la 
fiche 

en ligne

- �Mise en œuvre des travaux sur 
l’Aubance, le ruisseau du Bourg 
à Chavagnes et sur le Layon aux 
Verchers-sur-Layon et à Nueil-
sur-Layon

- �Poursuite des études sur les 
autres sites

Pour chaque site, le bureau d’étude et le technicien de rivière établissent un état des lieux (état du cours d’eau et 
de ses abords, usages, topographie, arrivées d’eau...) et proposent des aménagements en détaillant les aspects 
techniques et financiers afin que le projet soit opérationnel (définition du gabarit du nouveau lit, des faciès 
d’écoulement créés, de la sinuosité, de la pente, des granulométries proposées et les volumes associés...). 
Les projets de restauration visent toujours à répondre aux objectifs suivants :
- Favoriser la dissipation de l’énergie de l’eau,
- Favoriser l’alimentation des zones humides riveraines,
- Améliorer les échange nappe/rivière,
- Diversifier les habitats au sein du cours d’eau,
- Améliorer la capacité auto-épuratoire du cours d’eau,
- La restauration de la continuité écologique,
- La restauration des fonctions rivulaires.

Parmi les propositions, un projet définitif est validé par un groupe 
d’acteurs composé des propriétaires et exploitants agricoles, 
des services de la police de l’eau et des financeurs.

Chiffres clés

Perspectives 2025

27,3 KM DE COURS D’EAU 
ÉTUDIÉS
105 PROPRIÉTAIRES ET 
EXPLOITANTS RENCONTRÉS
DÉPENSES : 30 888 €

DESCRIPTIF DE L’ACTION

Partenaires techniques :
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Les travaux d’effacement du plan d’eau de la 
Frappinière ont démarré en 2023 et ont été 
interrompus pour cause d’intempéries. 
Ils ont repris en septembre 2024 :
- �Restauration morphologique par «  banquettes 

alternées » en amont du site et notamment, sur le 
domaine privé. 

- �Suppression du clapet hydraulique et des 2 seuils 
en enrochement qui posaient des problèmes de 
continuité écologique

- �Renforcement ponctuel de pied de berge
- �Remise en état de tout le site et ensemencement
Le chantier est, à ce jour, terminé. La végétation 
s’est développée avec notamment l’apparition 
spontanée de jeunes ligneux (Aulnes, Frênes 
principalement) sur les bords du ruisseau. 
La végétation hélophyte et les plantes aquatiques 
s’y développent, preuve du bon fonctionnement du 
ruisseau, qui semble avoir retrouvé ses capacités 
de débordement et ses connexions avec la nappe 
d’accompagnement. 

Fin des travaux de restauration 
de La Frappinière à Valanjou

CONTEXTE ET DESCRIPTION

RESTAURER 
LES COURS D’EAU ET 
LES MILIEUX HUMIDES 
ASSOCIÉS

Ruisseau de la Frappinière dans l’emprise de l’ancien plan d’eau de 
Plaisance - Chemillé-en-Anjou

- �Diagnostics et suivis biologiques pour vérifier 
l’impact positif des travaux,

- �Plantation d’arbres fruitiers,
- �Installation de tables et bancs par les services 

communaux,
- �Conception et pose de panneaux pédagogiques 

le long du sentier de promenade,
- �Inauguration du site.  

Chiffres clés

Perspectives 2025

400 MÈTRES LINÉAIRES RESTAURÉS
410 TONNES DE GRANULATS DÉPOSÉS
DÉPENSES : 191 336 €

ENJEU PRINCIPAL : MILIEUX AQUATIQUES
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Pierre ROBE, Maire de 
Aubigné-sur-Layon
C’est lors de mon premier 
mandat (2014 – 2020) que j’ai 
adressé un courrier au SLAL 
afin de restituer le cours d’eau 

du Layon entre le Pont d’Aubigné et le moulin du 
Boisneau. Après de nombreuses réunions avec 
tous les riverains propriétaires, le projet a pu 
démarrer. Ces réunions de concertations se sont 
tenues dans un climat de confiance et dans le 
plus grand respect de chacun. Je dois souligner 
la compétence et le sérieux des techniciens de 
rivière du SLAL qui ont mené ce projet. Souli-
gnons au passage la qualité des artisans qui inter-
viennent et remercions les propriétaires.
Après quelques visites sur les lieux, les travaux 
ont pu commencer mais ont été interrompus par 
les intempéries. Ces travaux vont reprendre dès 
que possible. La restitution du site naturel et le 
retour de la vie dans le Layon feront le bonheur 
des pêcheurs, des touristes et des habitants.

POINT DE VUE

Le Layon a subi de fortes modifications. Son lit mineur est 
large et profond  et son tracé rectiligne. Cela entraine une 
accélération des écoulements et empêche le débordement 
du cours d’eau. 
Le Layon est aussi ponctué d’ouvrages hydrauliques qui 
témoignent des différents usages de l’eau au fil des époques.
A Aubigné-sur-Layon, les ouvrages associés d’un ancien 
moulin, en partie ruiné, bloquaient la libre circulation de 
l’eau, des sédiments et de la faune aquatique. 
Après plusieurs années d’études et de concertation avec 
les riverains et Services de l’État, le scénario retenu est celui 
de la suppression de 2 clapets et d’un déversoir en béton, 
au profit d’aménagements pour permettre au Layon un 
fonctionnement plus naturel.
Pour des raisons indépendantes de notre volonté (pluies 
conséquentes), les travaux majeurs de ce chantier n’ont pas 
pu être finalisés. Seule la démolition du déversoir béton, son 
remplacement par un radier minéral et  la réalisation d’une 
banquette végétalisée ont pu être entrepris.

Travaux de restauration du Layon au 
Moulin Boisneau à Aubigné-sur-Layon

CONTEXTE ET DESCRIPTION

RESTAURER LES COURS 
D’EAU ET LES MILIEUX 
HUMIDES ASSOCIÉS

Reprise des travaux au printemps 2025.

Chiffres clés

Perspectives 2025

1,6 KM DE COURS D’EAU CONCERNÉ
7 PROPRIÉTAIRES CONCERNÉS
BUDGET PRÉVISIONNEL : 

           210 000 €

Voir la 
fiche 

en ligne

Partenaires techniques :
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Le Layon a subi de fortes modifications. Son 
lit mineur est large et profond et son tracé 
rectiligne. Cela entraine une accélération des 
écoulements et un retard au débordement 
du cours d’eau. L’eau ne peux donc pas 
dissiper son énergie, cela aggrave les crues 
et augmente les phénomènes d’érosion.
À Concourson-sur-Layon, un clapet, jugé 
illégal, bloquait la bonne circulation de l’eau, 
des sédiments et de la faune aquatique. 
En se déposant au gré du courant, les 
sédiments créent différentes profondeurs et 
vitesses d’écoulement offrant un éventail de 
lieux de vie pour la biodiversité.

Différents scénarios de travaux ont été 
étudiés au cours des années 2023 et 2024 
et c’est l’effacement total de l’ouvrage et du 
plan d’eau qui a été retenu. 
L’effacement doit s’accompagner d’une 
restauration de la morphologie du cours 
d’eau afin de ne pas provoquer une baisse 
brutale de la lame d’eau.

François-Pierre DANIEL, 
Conducteur de travaux chez Pigeon 
Terrassement & Environnement 
La restauration morphologique du 
Layon s’inscrit dans un mouvement 
plus général de désartificialisation 
des cours d’eau auquel nous sommes 
fiers de participer régulièrement dans 
l’Ouest.

La principale difficulté de ce projet réside dans la planification 
d’une multitude de petites tâches, en évitant les périodes 
de reproduction des espèces locales, plutôt au printemps 
et à l’été, et les aléas météorologiques : cette intervention, 
plus que tout autre projet de terrassement, est fortement 
impactée par la pluviométrie et les variations de débit du 
Layon, qui peut détruire en quelques minutes le travail 
d’une journée. Une vigilance accrue est nécessaire pour 
éviter le déversement accidentel de produits toxiques, ou la 
dissémination de fines dans l’eau.
Face à ces contraintes, des efforts de simplification de 
certaines tâches ont permis d’augmenter notre flexibilité 
et notre réactivité  : uniformisation des matériaux pour ne 
pas multiplier les risques de rupture de stock, mobilisation 
d’engins polyvalents…

Travaux de restauration du Layon 
à Concourson-sur-Layon

POINT DE VUECONTEXTE

RESTAURER LES COURS 
D’EAU ET LES MILIEUX 
HUMIDES ASSOCIES

Remblaiement du plan d’eau au préalable de la création du nouveau lit

ENJEU PRINCIPAL : MILIEUX AQUATIQUES
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La reprise des travaux au 
printemps 2025.

Les travaux démarrés en septembre ont permis de démanteler le 
clapet et toutes les maçonneries. Les berges ont été refaçonnées 
pour permettre la pose d’une nouvelle passerelle en bois, 
permettant de maintenir la franchissabilité du cours d’eau.

Dans l’emprise du plan d’eau en amont, il est prévu la réalisation 
d’un lit estival en méandre tout en maintenant les berges de 
l’ancien plan d’eau comme lit d’expansion de crue. En 2024 
le terrassement de ce nouveau lit a démarré sans pouvoir être 
finalisé. 

En amont, sur un  kilomètre de cours d’eau, anciennement sous 
influence du clapet, les hauts fonds naturellement présents ont 
été réhaussés afin de créer des radiers aux écoulements plus 
rapides et rehausser la lame d’eau. Là encore, seulement qu’une 
partie des travaux n’a pu être réalisée en 2024.

Chiffres clés

Perspectives 2025

1 KM DE COURS D’EAU RESTAURÉ
3 PROPRIETAIRES CONCERNÉS
DÉPENSES : 80 000 €

DESCRIPTIF DE L’ACTION

Voir la 
fiche 

en ligne

Suppression du clapet, réaménagement des berges et remplacement de la passerelle
Partenaires techniques :
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Le territoire du SLAL est 
particulièrement  concerné 
par la présence d’espèces 
exotiques envahissantes : 
jussies, xénope lisse, 
rongeurs aquatiques...

La qualité physico-chimique 
et morphologique du 
réseau hydraulique et des 
zones humides rendent 
le territoire vulnérable à 
certaines de ces espèces. 

Celles-ci portent atteinte 
à la biodiversité et limitent 
nombre d’usages (pêche, 
loisir, agriculture...).

Delphine RENET, Responsable des espaces verts, 
Commune de Lys-Haut-Layon

Depuis quelques années avec le réaménagement des 
cours d’eau sur la commune et les canicules répétitives, 
la gestion des EEE est une question de plus en plus 
récurrente dans notre gestion. Le territoire a même 
vu apparaitre de nouvelles espèces émergentes : 

la Sagittaire à large feuille ou la Crassule de Helms.  La commune n’a 
pas ménagé ses efforts sur les moyens financiers (tractopelle, bateau 
amphibie) et humains (arrachage et piégeage manuel). Le coût financier 
s’élève à 7570 € HT entre 2020 et 2024 pour l’arrachage mécanique et 
l’évacuation de la Jussie sans compter les 30 heures d’agents passées 
en arrachage manuel complémentaire rien qu’en 2024 sur l’étang du Lys.

Afin de poursuivre les actions, une sensibilisation de la population via les 
réseaux de communications de la commune sera mise en place dès le 1er 
trimestre 2025, suivi de journées d’arrachage manuel avec les jeunes d’ 
Unis-cités, les pêcheurs et les Lyssois. Une restauration et une renaturation 
des berges sur le Livier aura lieu en automne afin de réduire l’impact de 
certaines EEE.

POINT DE VUECONTEXTE

LUTTE CONTRE 
LES ESPÈCES 
EXOTIQUES 
ENVAHISSANTES 
(EEE)

ENJEU PRINCIPAL : ENS – MILIEUX AQUATIQUES

Arrachage de Jussie Ludwigia grandiflora – Lys-Haut-Layon
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- �Animation et mise en œuvre du 
programme d’action EEE

- �Poursuite de la campagne de 
piégeage et participation au 
programme de recherche sur 
les ragondins (FDGDON 49 et 
Université de Belle-Beille).

Stratégie EEE
Après avoir fait valider sa 
stratégie de lutte contre les EEE, 
avec l’appui du CEN Pays de la 
Loire et de nombreux partenaires 
du territoire, le syndicat en 2024 
a obtenu un appui financier du 
Fonds Vert pour la mettre en 
œuvre. 

Le délai d’obtention et le 
recrutement d’une chargée de 
mission a permis de démarrer les 
actions en septembre 2024 :
- �Rencontre des partenaires, et sensibilisation des acteurs
- Identification des besoins en formation (reconnaissance et gestion),
- �Modalités de participation à un programme de recherche sur les 

Rongeurs Aquatiques Envahissants (RAE) 

Les autres actions de la stratégie : prévention, détection précoce, 
identification des zones à enjeux, intégration des mesures préventives 
avant tous travaux sont des éléments qui sont déjà appliqués et sont  
poursuivis mais sans développement.

Campagne de piégeage des Rongeurs Aquatiques Envahissants (RAE)
 Le SLAL participe financièrement à la surprime versée aux piégeurs des 
Groupements de Défense des Organismes Nuisibles (GDON) locaux,  
via la Fédération Départementale-FDGDON de Maine et Loire.

En 2024, la campagne de piégeage a mobilisé 28 piégeurs et permis 
la capture de 1120 ragondins et 5 rats musqués. Le piégeage est en 
baisse du fait du manque de piégeurs agréés mais il semblerait aussi 
que les crues multiples ont fait baisser les populations.

Chiffres clés

Perspectives 2025

FONDS VERT
DÉPENSES : 7 000 €

DESCRIPTIF 
DE L’ACTION

L’ombre freine le développement
de la Jussie

Partenaires techniques :

Voir la 
fiche 

en ligne
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Créées de la main de l’homme, les mares 
étaient autrefois utiles pour un usage 
domestique (réserve d’eau) ou agricole 
(abreuvement des bêtes…). Depuis la 
modernisation et le changement des 
pratiques agricoles, de nombreuses 
mares ont disparu (urbanisation) ou ont 
été abandonnées (non entretenues). 
Pourtant ce sont de fabuleux réservoirs 
de biodiversité qui jouent de multiples 
rôles : filtration de l’eau (phytoépuration 
naturelle), régulation de l’eau (zone 
tampon, ralentit le ruissèlement) et 
abritent une  biodiversité  incroyable  
en offrant une diversité d’habitats. 
Fort de ce constat, le SLAL s’est fixé 
comme objectifs de développer la 
connaissance des acteurs du territoire 
sur ces milieux remarquables et de 
participer à la reconquête de leurs 
fonctionnalités.
Ainsi depuis 2020, le syndicat et 
l’association EDEN portent ensemble le  
programme  de  restauration / création 
de mare sur le territoire.

Martine RICHOUX,  
élue en charge de l’environnement

La commune de Chalonnes est sensible à l’intérêt 
de maintenir les mares existantes. Toutes les 
mares recensées ont été inscrites au PLU et sont 
protégées par l’article L123-1-5 7° du code de 

l’urbanisme. En effet, le réseau de mares forme une trame propice 
au développement et au déplacement des espèces aquatiques. 
De surcroit, elles filtrent les pollutions et stockent l’eau de pluie.
Ce sont 19 mares qui ont déjà été restaurées à Chalonnes. En 
2024, la mare des Petits Fresnaies a bénéficié de travaux de 
restauration. Une demi-journée de sensibilisation a également 
été réalisée, afin de mieux comprendre l’intérêt de ces micro-
zones humides. Des suivis naturalistes, avant et après travaux, 
sont réalisés par l’association EDEN. La commune sera vigilante 
sur l’entretien de ces mares. En 2025, un état des lieux des mares 
est prévu par le service environnement. A noter que 40 % des 
mares ont disparu en France et qu’il est fondamental de conserver 
ces réservoirs de biodiversité. La commune est très satisfaite du 
partenariat établi. Il est également possible de restaurer des 
mares privées. La ville de Chalonnes veillera à faire connaître le 
dispositif au plus grand nombre et à sensibiliser la population à la 
préservation de ces milieux et leur maintien en bon état.

POINT DE VUE
CONTEXTE

PROGRAMME DE 
RESTAURATION/ 
CRÉATION 
DE MARES

Avant/ Après la restauration d’une mare sur la commune de Faye-d’Anjou, 
Bellevigne en Layon

ENJEU PRINCIPAL : ENS – MILIEUX HUMIDES
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- �Restauration de 20 mares 
publiques ou privées

- �Inventaires naturalistes après 
travaux des 20 mares et avant 
travaux pour les 20 mares 
programmées

- �Journée de sensibilisation sur la 
restauration de mare et l’entretien

�Inventaires naturalistes de suivis  : 
- Avant travaux pour les 20 mares restaurées cette année, 
- Après travaux pour les 25 mares restaurées en 2024. 

Les inventaires avant et après travaux ont permis d’identifier l’accueil 
accru de biodiversité avec un effet bénéfique pour les espèces 
communes mais modéré pour celles plus exigeantes comme les 
amphibiens.  Malheureusement, on constate la présence d’espèces 
exotiques envahissantes comme par exemple le xénope.

Pour les inventaires faune (odonates et amphibiens) et flore, 
l’association EDEN organise 4 suivis à 4 périodes différentes. 
Cela permet d’inventorier en fonction des différents stades de vie 
des individus.
La restauration/création de 20 mares publiques ou privées, 
présentant un enjeu pour la qualité de l’eau, a eu lieu dans le cadre 
d’un marché public avec l’entreprise Lebreton. Les travaux se sont 
déroulés de septembre à novembre pour impacter le moins possible 
les espèces présentes dans ou à proximité de la mare.

En complément, une rencontre (sensibilisation) à proximité d’une 
mare communale restaurée a été organisée avec une dizaine de 
participants.

Chiffres clés

Perspectives 2025

20 MARES RESTAURÉES
25 INVENTAIRES FAUNE/FLORE
1 JOURNÉE DE SENSIBILISATION
DÉPENSES : 55 000 €DESCRIPTIF DE L’ACTION

Travaux sur une mare de Saint-Georges-des-Gardes

Partenaires techniques :

Partenaires financiers :

Voir la 
fiche 

en ligne
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Parmi les 89 Espaces Naturels Sensibles 
identifiés par le département, le syndi-
cat s’intéresse plus particulièrement 
à ceux des vallées alluviales et il est 
missionné pour coordonner la mise en 
œuvre des plans de gestion des ENS de 
la vallée du Layon et de l’Hyrôme. Deux 
autres plans de gestion sont en cours 
de construction en partenariat avec le 
Conservatoire des Espaces Naturels sur 
le Louet et le Petit Louet.
Trame bleue reconnue de nos 
territoires, ces réseaux écologiques 
sont indispensables à la conservation 
de la mosaïque d’habitats, dont 
dépend  la survie de nombreuses 
espèces et qualité de nos eaux.
Associé depuis 2019 à la politique 
départementale, en septembre 2024 le 
syndicat a renforcé   ses actions dans 
ce domaine avec le recrutement d’une 
chargée de mission biodiversité.

Mathilde NOBLET, Chargée de 
mission biodiversité, Conservatoire 
d’Espaces Naturels des Pays de la Loire
La maitrise foncière est un des moyens qui faci-
lite la mise en œuvre d’actions de préservation 
et de restauration en faveur d’habitats naturels 
et des espèces associées et qui permet d’en 

assurer la protection et le suivi sur le long terme. 
L’ensemble des collectivités concernées et acteurs gestionnaires 
de milieux naturels du territoire a été convié au lancement d’une 
dynamique autour de la question foncière. Dans un premier 
temps, la délégation du droit de préemption du département 
sur les espaces naturels sensibles a été obtenue par les 6 com-
munes concernées par le plan de gestion. Dans la continuité de 
cette démarche, il a été proposé aux communes d’élaborer une 
stratégie foncière avec des objectifs définis à l’échelle de l’ENS 
et déclinés à l’échelle locale. Plusieurs actions peuvent être réa-
lisés en lien avec les objectifs définis : de la veille et préemption 
foncière, de l’animation foncière (démarche active pour se porter 
acquéreur de parcelles), de la contractualisation d’outils foncier 
pour encadrer les usages, de la sensibilisation à l’artificialisation 
des milieux naturels (cabanisation, usages de loisirs).

POINT DE VUECONTEXTE

PRÉSERVATION 
DE LA BIODIVERSITÉ 
DES MILIEUX 
HUMIDES

Prospection du réseau Loutre  
Photos ©LPO Anjou

ENJEU PRINCIPAL : ENS – MILIEUX HUMIDES



63

Chantier d’abattage de Castor d’Eurasie 
sur le Layon – ©CEN Pays de la Loire

- �Poursuite de l’accompagnement 
des communes à l’animation 
foncière 

- �Participation à la finalisation des 
plans de gestion de l’ENS Loire 
aval (Louet) et de l’ENS Loire 
amont (Petit Louet)

- �25 animations « nature »

Ces actions menées dans le cadre 
d’une démarche territoriale, en 
partenariat avec les communes, les 
EPCI, les associations et l’ensemble 
des acteurs présents s’appuient 
sur des comités de gestion et des 
journées techniques sur le terrain.

Plan de Gestion de l’ENS de la 
vallée de l’Hyrôme :
Actions en partenariat avec le CPIE 
Loire Anjou :
- �Coordination des diverses actions de porteurs de projets
- �2 projets de mise en pâturage de prairie en milieu humide sur 

tête de bassin versant, chantiers prêts à être réalisés dès 2025 
(implantation clôture et abreuvement)

- �1 rencontre d’une entreprise avec sensibilisation à  une gestion 
écologique de ses parcelles

Plan de Gestion de l’ENS de la vallée du Layon :
Actions en partenariat avec le CEN PDL :
- �Réunion des 6 communes sur le droit de préemption et accompa- 

gnement individuel : rédaction de stratégie, aide à l’identification des 
zones prioritaires, estimation des coûts de transaction, sensibilisation 
aux impacts de l’artificialisation liée à la cabanisation

- �État des lieux fonctionnels des ripisylves du Layon
- �Accompagnement à la démarche de valorisation des prairies humides  

avec mise en pâturage ovin d’une ancienne peupleraie sur Rablay-sur-
Layon.

Participation au suivi des mammifères semi-aquatiques (Castor 
d’Eurasie, Loutre d’Europe et Campagnol amphibie) : une campagne 
commune par an et 6 mailles prospectées chaque année soit 32 points 
de suivi.
29 Animations « nature » dans les ENS dans le cadre des « Rendez-
vous Nature en Anjou », financées par le Département de Maine et 
Loire, avec 685 participants.

Chiffres clés

Perspectives 2025

24 ACTIONS MENÉES SUR LES 
71 EXISTANTES DES PLANS DE 
GESTION ENS HYRÔME ET LAYON
4 COMMUNES SUPPLÉMENTAIRES 
ACQUIÈRENT LA DÉLÉGATION 
DU DROIT DE PRÉEMPTION DU 
DÉPARTEMENT
DÉPENSES : 39 000 €

DESCRIPTIF DE L’ACTION

Partenaires techniques :

Voir la 
fiche 

en ligne
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INDEX
AB : Agriculture Biologique
AELB : Agence de l’Eau Loire-
Bretagne
ATV49 : Association Technique 
Viticole 49 
BE : Bureau d’Etudes
BP : Budget Prévisionnel
BV : Bassin Versant 
CA : Chiffre d’affaires
CC : Communauté de Communes
CEN : Conservatoire des Espaces 
Naturels
CLE : Commission Locale de l’Eau
COPIL : Comité de Pilotage
CPIE : Centre Permanent 
d’Initiatives pour l’Environnement
CT : Contrat Territorial
CUMA : Coopérative d’Utilisation 
de Matériel Agricole
DDT : Direction Départementale 
des Territoires
DREAL : Direction Régionale 
de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement 
EDEN : Etudes Des Equilibres 
Naturels
ENS : Espace Naturel Sensible
EPCI-FP : Etablissement Public 
de Coopération Intercommunal 
à Fiscalité Propre (Communauté 
de communes, communauté 

d’agglomération, communauté 
urbaine, métropole)
EPTB : Établissements Publics 
Territoriaux de Bassin
ETP : Equivalent Temps Plein
FDGDON : Fédération 
Départementale des 
Groupements de Défense contre 
les Organismes Nuisibles
GABB : Groupement des 
Agriculteurs Biologistes et 
Biodynamistes
GEMAPI : Gestion des Milieux 
Aquatiques et Prévention des 
Inondations
GQRE : Gestion Quantitative de 
la Ressource en Eau
HMUC : Hydrologie Milieux 
Usage Climat
IPR : Indice Poisson Rivière
LPO : Ligue de Protection des 
Oiseaux
MAEC : Mesures Agro-
Environnementales et 
Climatiques
OFB : Office Français de la 
Biodiversité
OUGC : Organisme Unique de 
Gestion Collective
PAEC : Projets Agro-
Environnementaux et Climatiques 

PAGD : Plan d’Aménagement et 
de Gestion Durable
PAT-PCAET : Plan d’Actions 
Territorial - Plan Climat Air Energie 
Teritorial 
PNR-LAT : Parc Naturel Régional 
Loire Anjou Touraine
PTGE : Projet de Territoire pour la 
Gestion de l'Eau
SAGE : Schéma d’Aménagement 
et de la Gestion des Eaux
SAU : Surface Agricole Utile
SDAGE : Schéma Directeur 
d’Aménagement et de la Gestion 
des Eaux
SDAGE-PDM : SDAGE- 
Programme De Mesures 
SIG : Système d’Information 
Géographique  
SLAL : Syndicat Layon Aubance 
Louets
STEP : Station d’Epuration des 
Eaux Usées 
UNICEM : Union Nationale 
des Industries de Carrières et 
Matériaux 
ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt 
Ecologique, Faunistique et 
Floristique
ZTHA : Zone Tampon Humide 
Artificielle

Lexique des abréviations ou sigles utilisés     


